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Changes in membership of the committee: Modifications de la composition du comité:
Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was amended
as follows:

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit:

The name of the Honourable Senator Poulin was substituted for that
of the Honourable Senator Taylor (March 22, 2001).

Le nom de l’honorable sénateur Poulin est substitué à celui de
l’honorable sénateur Taylor (le 28 mars 2001).

The names of the Honourable Senators Setlakwe and
Hervieux-Payette were substituted for that of the Honourable
Senators Christensen and Finestone (March 22, 2001).

Le noms des honorables sénateurs Setlakwe et Hervieux-Payette
sont substitués à ceux des honorables sénateurs Christensen et
Finestone (le 22 mars 2001).

The names of the Honourable Senators Finestone, Christensen and
Oliver were substituted for that of the Honourable Senators
Hervieux-Payette, Setlakwe and Gustafson (March 22, 2001).

Le noms des honorables sénateurs Finestone, Christensen et Oliver
sont substitués à ceux des honorables sénateurs Hervieux-Payette,
Setlakwe et Gustafson (le 22 mars 2001).
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MINUTES OF PROCEEDINGS PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, Thursday, March 22, 2001 OTTAWA, le jeudi 22 mars 2001

(6) (6)

[English] [Traduction]

The Standing Committee on Banking, Trade and Commerce
met at 11 a.m. this day, in Room 505, Victoria Building, the
Chairman, the Honourable Senator Kolber, presiding.

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 11 heures, dans la pièce 505 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable sénateur Kolber
(président).

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Christensen, Di Nino, Finestone, P.C., Furey,
Kelleher, P.C., Kolber, Kroft, Lynch-Staunton, Oliver, Poulin,
Setlakwe, Tkachuk and Wiebe (14).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Angus,
Christensen, Di Nino, Finestone, c.p., Furey, Kelleher, c.p.,
Kolber, Kroft, Lynch-Staunton, Oliver, Poulin, Setlakwe, Tkachuk
et Wiebe (14).

In attendance: Mr. Stephen L. Harris, and from the
Parliamentary Research Branch, Library of Parliament, Law and
Government Division: Mr. Geoff Kieley, Research Officer.

Également présents: M. Stephen L. Harris; de la Direction de la
recherche parlementaire, Bibliothèque du Parlement, Division du
droit et du gouvernement: M. Geoff Kieley, attaché de recherche.

Also in attendance: The official reporters of the Senate. Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Monday, March 12, 2001, the committee continued its examin-
ation of Bill S-17, An Act to amend the Patent Act.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
lundi 12 mars 2001, le comité poursuit son examen du projet de
loi S-17, Loi modifiant la Loi sur les brevets.

WITNESSES: TÉMOINS:

From the Canadian Drug Manufacturers Association: De l’Association canadienne des fabricants de produits
pharmaceutiques:

Jim Keon, President; Jim Keon, président;

Julie Tam, Director of Professional and Scientific Affairs; Julie Tam, directrice, Affaires professionnelles et scientifiques;

Ed Hore, Legal Counsel. Ed Hore, conseiller juridique.

From the Canadian Health Coalition: De la Coalition canadienne de la santé:

Daniel Benedict. Daniel Benedict.

From the Canadian Pensioners Concerned Incorporated: De la Corporation canadienne des retraités intéressés:

Gerda Kaegi, President. Gerda Kaegi, présidente.

From the Ontario Society (Coalition) of Senior Citizens’
Organizations:

De la Ontario Society (Coalition) of Senior Citizen’s
Organizations:

Don Wackley, Co-Chair. Don Wackley, coprésident.

Mr. Keon made a statement and with the other witnesses from
the Canadian Drug Manufacturers Association answered
questions.

M. Keon fait une déclaration et, de concert avec les autres
témoins de l’Association canadienne des fabricants de produits
pharmaceutiques, répond aux questions.

Mr. Benedict from the Canadian Health Coalition made a
statement and answered questions.

Mme Benedict, de la Coalition canadienne de la santé, fait une
déclaration et répond aux questions.

Mrs. Kaegi made a statement and with Mr. Wackley answered
questions.

Mme Kaegi fait une déclaration et, de concert avec
M. Wackley, répond aux questions.

At 12:45 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair. À 12 h 45, le comité suspend les travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTEST: ATTESTÉ:

Le greffier du comité,

Denis Robert

Clerk of the Committee
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EVIDENCE TÉMOIGNAGES

OTTAWA, Thursday, March 22, 2001 OTTAWA, le jeudi 22 mars 2001

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill S-17, to amend the Patent
Act, met this day at 11:00 a.m. to give consideration to the bill.

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 11 heures, pour étudier le projet de
loi S-17, Loi modifiant la Loi sur les brevets.

Senator E. Leo Kolber (Chairman) in the Chair. Le sénateur E. Leo Kolber (président) occupe le fauteuil.

[English] [Traduction]

The Chairman: Today we will receive further testimony on
Bill S-17, to amend the Patent Act. Our first witnesses are, from
the Canadian Drug Manufacturers Association, Mr. Jim Keon,
President; Ms Julie Tam, Director of Professional and Scientific
Affairs; and Mr. Ed Hore, Legal Counsel.

Le président: Aujourd’hui, nous entendrons de nouveaux
témoignages concernant le projet de loi S-17, Loi modifiant la Loi
sur les brevets. Nos premiers témoins représentent l’Association
canadienne des fabricants de produits pharmaceutiques. Il s’agit
de M. Jim Keon, de Mme Julie Tam, directrice des affaires
professionnelles et scientifiques et de M. Ed Hore, conseiller
juridique.

Please focus your remarks on the bill itself. Je vous demanderais de bien vouloir limiter vos commentaires
au projet de loi.

Mr. Jim Keon, President, Canadian Drug Manufacturers
Association: Thank you for the opportunity of appearing here
today and sharing with you the position of the Canadian Drug
Manufacturers Association on Bill S-17.

M. Jim Keon, président, Association canadienne des
fabricants de produits pharmaceutiques: Merci de l’occasion
que vous me donnez de comparaître devant vous aujourd’hui et de
vous faire part de la position de l’Association canadienne des
fabricants de produits pharmaceutiques (ACFPP) sur le projet de
loi S-17.

I wish to pass on the regrets of Mr. Jack Kay, the chair of
CDMA and the President of Apotex, who could not get here on
time due to the weather that we are experiencing.

M. Jack Kay, président de l’ACFPP et président d’Apotex, m’a
chargé de vous exprimer ses regrets car il n’a pu arriver à temps
en raison du mauvais temps.

The CDMA represents substantially all generic and fine
chemical producers of generic medicines in Canada. Generic
drugs are low-cost, second-entry, equivalent versions of
brand name prescription drugs. On average, generic drugs
provide 50 per cent savings compared to brand equivalents and
play a vital role in keeping prescription drug costs affordable in
Canada.

L’ACFPP représente l’ensemble des fabricants de produits
chimiques fins et de médicaments génériques au Canada. Les
médicaments génériques sont des versions sans nom et à faible
coût de médicaments d’ordonnance brevetés. En moyenne, les
médicaments génériques coûtent 50 p. 100 de moins que leurs
équivalents brevetés et jouent un rôle vital dans le maintien de
coûts de médicaments d’ordonnance abordables au Canada.

With regard to Bill S-17, the CDMA fully acknowledges that
the Government of Canada must make legislative changes to the
Patent Act to comply with our international trade obligations.
However, we cannot support this legislation in its current form for
two fundamental reasons. First, Bill S-17 contributes to the
steadily worsening legal and regulatory environment for generic
drugs in Canada. Second, and perhaps more important from your
perspective as legislators, drug costs are far and away the fasting
rising cost for Canadian health care.

En ce qui concerne le projet de loi C-17, l’ACFPP reconnaît
pleinement que le gouvernement du Canada doit apporter des
modifications législatives à la Loi sur les brevets pour se
conformer à ses obligations internationales en matière de
commerce. Cependant, nous ne pouvons appuyer ce projet de loi
dans sa forme actuelle pour deux raisons fondamentales.
Premièrement, le projet de loi S-17 contribue à la dégradation
continue du cadre législatif et réglementaire régissant les
médicaments génériques au Canada. Deuxièmement, fait d’autant
plus important de votre point de vue de législateurs, le coût des
médicaments augmente de façon nettement plus rapide que les
autres coûts de soins de santé au Canada.

The patent extensions under Bill S-17, combined with the
prohibition on stockpiling, make the problem of skyrocketing drug
costs paid by patients, employers who provide drug benefits, and
provincial governments even worse.

Conjuguées à l’interdiction de stockage de médicaments, les
prorogations de brevets prévues par le projet de loi S-17 ne font
qu’empirer le problème de la flambée des coûts de médicaments
que doivent payer les patients, les employeurs, dans le cadre de
leur régime d’assurance-médicaments, et les gouvernements
provinciaux.

To fully understand the impact of Bill S-17, it needs to
be viewed in contrast with the dramatic shift in Canadian
pharmaceutical policy over the past 14 years.
Since 1987, Canadian governments have continually increased

Pour comprendre pleinement l’incidence du projet de
loi S-17, il faut examiner les changements spectaculaires qu’a
connus la politique pharmaceutique canadienne depuis 14 an.
Depuis 1987, sous les fortes pressions exercées par les grandes
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patent protection for the brand name multinational drug
companies in response to heavy lobbying by big pharmaceutical
companies.

sociétés pharmaceutiques, les gouvernements canadiens ont sans
cesse accru la protection accorde aux médicaments brevetés
fabriqués par les grandes multinationales pharmaceutiques.

Many of you will recall that, in 1987, the government
introduced Bill C-22, that, once passed, severely cut back
compulsory licensing of patented medicines. In 1993, the
government went further and introduced Bill C-91 which
abolished compulsory licensing in Canada. In that same year, the
government also rushed through the introduction of the patented
medicine notice of compliance regulations which have been, by
far, the most harmful to the generic industry of any of these
measures.

En 1987, et nombre d’entre vous s’en souviennent assurément,
le gouvernement a voté le projet de loi C-22 qui a eu pour effet de
limiter considérablement l’homologation de licences pour la
fabrication de médicaments brevetés. En 1993, le gouvernement
est allé encore plus loin en déposant le projet de loi C-91 qui allait
abolir complètement l’homologation obligatoire de licences au
Canada. La même année, il a pris à la hâte des règlements sur les
avis de conformité relatifs aux médicaments brevetés qui ont été
de loin la mesure la plus préjudiciable aux fabricants de
médicaments génériques.

These regulations made the pharmaceutical industry the only
industry in Canada with its own set of rules for patent disputes.
In 1998, and again in 1999, the regulations were amended,
making them even more onerous to the generic industry. In brief,
the regulations give brand name companies the automatic right to
prevent Health Canada from approving a generic product for at
least two years simply by alleging patent infringement. Obviously,
it is well worth the money and effort for the multinationals to
allege patent infringement and begin legal proceedings under the
regulations, regardless of the merits of their case. Another two
years in the market can mean millions in extra profits.

À cause de ces règlements, l’industrie pharmaceutique est
devenue la seule industrie au Canada régie par ses propres règles
en matière de différends sur des brevets. En 1998 et en 1999, on a
modifié ces règlements, lesquels sont devenus encore plus
astreignants pour les fabricants de médicaments génériques. En
bref, les règlements donnent aux fabricants de produits brevetés le
droit systématique d’empêcher Santé Canada de donner son
approbation à un médicament générique, et ce, pendant au moins
deux ans, simplement en alléguant qu’il y a eu contrefaçon de
brevet. Bien entendu, il y a va de l’intérêt financier des
multinationales de prétendre qu’il y a eu contrefaçon de brevet et
d’entamer des poursuites judiciaires, comme le permettent les
règlements, qu’importe le bien-fondé de leur allégation. Une
protection supplémentaire de deux années sur le marché signifie,
pour les multinationales, des millions de dollars de profits
supplémentaires.

The fact drug that generic drug companies, since the most
recent amendments in 1998, have won more than 80 per cent of
cases initiated under the regulations, is evidence of their
systematic abuse by multinational drug companies.

Le simple fait que, depuis l’introduction des plus récentes
modifications en 1998, les fabricants de médicaments génériques
ont gagné plus de 80 p. 100 des poursuites engagées contre eux
en vertu des règlements, prouve que les multinationales
pharmaceutiques exploitent abusivement le système.

For the generic drug makers, even when they win in court, they
have still been kept off the market for months or years. The
Supreme Court of Canada has described the regulations as
draconian in their effect on the generic industry. We estimate the
cost to Canadians at over $300 million in extra drug costs from
these regulations.

Même quand les fabricants de médicaments génériques gagnent
leurs causes devant les tribunaux, il reste qu’ils sont exclus du
marché pendant des mois, sinon des années. La Cour suprême du
Canada a décrit les règlements comme ayant un effet draconien
sur l’industrie des médicaments génériques. À cause de ces
règlements, nous estimons que les Canadiens dépensent plus de
300 millions de dollars de plus en médicaments.

The proposed changes to the Patent Act in Bill S-17 continue
this negative trend. If the proposed legislation is passed in
its current form, Industry Canada estimates that patents on at
least 30 valuable pharmaceutical products will be increased.

Les modifications proposées à la Loi sur les brevets dans le
projet de loi S-17 maintiennent cette tendance négative. Si l’on
adoptait le projet de loi tel qu’il est proposé actuellement,
Industrie Canada estime que la protection par brevet d’au moins
30 produits pharmaceutiques sera accrue.

Bill S-17 also repeals the stockpiling exception of the Patent
Act. Stockpiling allowed generic manufacturers to start making
drugs six months before a patent expired so that immediately on
patent expiration the public would have access to cheaper generic
equivalents. Without the exemption, the public must continue to
pay monopoly prices for several weeks or month after patents
expire.

Le projet de loi S-17 supprime également l’exception de
stockage autorisé par la Loi sur les brevets. Le stockage permet
aux fabricants génériques de commencer la fabrication d’un
médicament avant l’expiration du brevet pour que le public puisse
avoir accès à des équivalents génériques bon marché, et ce,
immédiatement à l’expiration dudit brevet. Sans cette exemption,
le public devra continuer de payer des prix de monopole pendant
plusieurs semaines sinon plusieurs mois après l’expiration du
brevet.
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The big winner under Bill S-17 is, yet again, the multinational
brand name pharmaceutical industry. The losers under
Bill S-17 are Canada’s generic drug industry and the Canadian
public.

Le grand gagnant des propositions faites dans le projet de
loi S-17 seront, une fois de plus, les multinationales
pharmaceutiques qui fabriquent des médicaments brevetés. Les
perdants, par contre, seront les fabricants de médicaments
génériques et les Canadiens.

[Translation] [Français]

It is with respect to Canadians, incidentally, that I have come to
speak to you about the impact of this bill on us all. The greatest
threat to the publicly funded health care system in Canada is
out-of-control costs. Among all the health care costs, it is the cost
of medications that is rising the most quickly.

C’est au sujet, d’ailleurs, du public canadien que je suis venu
vous parler des répercussions du projet de loi sur nous tous. Les
coûts hors de contrôle constituent la plus grande menace pour le
système de santé financé à même les fonds publics du Canada. Le
coût des médicaments est celui qui, parmi tous les soins de santé,
augmente le plus rapidement.

Just last week, the Canadian Institute for Health Information
published figures which demonstrate that spending on prescription
drugs has virtually quadrupled over the last 15 years. The report
shows that Canadians spent some $11.4 billion in prescription
drugs last year compared to 1985, when these expenses counted
for $2.6 billion. According to estimates, total spending on drugs
will represent some 15.5 per cent of all health care expenses in
Canada in the year 2000.

Pas plus tard que la semaine dernière, l’Institut canadien
d’information sur la santé a publié des données qui montrent que
les dépenses en médicaments d’ordonnance ont presque quintuplé
au cours des 15 dernières années. Le rapport indique que les
Canadiens ont dépensé quelque 11,4 milliards de dollars en
médicaments d’ordonnance l’an dernier alors qu’en 1985, ces
dépenses s’élèvent à 2,6 milliards de dollars. D’après les
estimations, les dépenses totales en médicaments représenteront,
en l’an 2000, quelque 15,5 p. 100 de toutes les dépenses en soins
de santé au Canada.

The costs of drugs is second only to those for hospitals with
respect to general health care spending. In fact, Canadians now
spend more on drugs than on physician’s services.

Les médicaments arrivent au deuxième rang après les hôpitaux
pour ce qui est des dépenses globales en santé. En fait, les
Canadiens dépensent maintenant davantage pour les médicaments
que pour les services de médecins.

A great number of Canadians, particularly seniors and people
living on a fixed income, are required to pay co-payments and
deductibles that are steadily increasing and that undermine their
ability to purchase prescription drugs. Members of the committee
know that the Patent Medicine Prices Review Board is a
government organization responsible for monitoring the prices of
patented drugs in Canada.

De nombreux Canadiens, en particulier les personnes âgées et
les personnes à revenu fixe, doivent payer des quotes-parts et des
franchises de plus en plus élevées qui minent leur capacité de se
procurer des médicaments d’ordonnance. Les membres du comité
savent que le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés
est un organisme gouvernemental chargé de surveiller le prix des
médicaments brevetés au Canada.

In its most recent report, the Review Board reported that sales
of patented drugs increased by 27 per cent in 1999 compared
to 1998. They increased by 27 per cent last year.

Dans son rapport le plus récent, le Conseil a constaté
que les ventes de médicament brevetés ont augmenté
de 27 p. 100 en 1999 par rapport à 1998. Ils ont augmenté
de 27 p. 100 l’année passée.

The steady growth in the market share of brand name drug
companies, according to the Review Board, is partly due to the
long-term effect of the extension of patent protection as a result of
bills C-22 in 1987, and C-91 in 1993.

L’accroissement constant de la part du marché des sociétés de
produits d’origine, selon le Conseil, peut être partiellement
attribuable aux retombées à long terme de la prolongation de la
protection conférée aux brevets résultant des projets de
loi C-22 en 1987, et C-91 en 1993.

During this time, the market share of generic drugs has leveled
or dropped.

Pendant ce temps, la part du marché des médicaments
génériques stagne ou diminue.

[English] [Traduction]

Our view is that Canada’s patent regime must be rebalanced. In
the past, the federal government has repeatedly said that Canada’s
drug patent regime achieves a balance between the interests of the
brand name industry on the one hand and affordable drug costs on
the other. Given the implementation of the WTO rulings, and the
brand name industry’s abuse of the automatic 24-month injunction
of the patent medicine NOC regulations, it is clear that the balance

Nous pensons que le régime de brevets canadiens doit être
rééquilibré. Le gouvernement fédéral a sans cesse maintenu que
notre régime de brevets réussit à concilier les intérêts des
fabricants de médicaments brevetés et à maintenir le coût des
médicaments abordable. Compte tenu des récentes décisions de
l’OMC et du recours abusif par les fabricants de médicaments
génériques à l’injonction systématique de 24 mois autorisée par
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has been dramatically tipped in favour of the multinational brand
name industry.

les règlements concernant les avis de conformité aux brevets, il est
clair que la balance penche désormais du côté des multinationales
pharmaceutiques.

What should be done? The CDMA believes strongly that
Bill S-17 should be amended as follows, in two ways: First,
amend the proposed section 45 to provide a 20-year-from-filing
term for all patents. If Canada must increase the term of some
patents to comply with the recent WTO ruling, it should also roll
back the term of patents that exceed that requirement. We have
examples in our brief of patents that exceed the 20-year term by
several years.

Que devrait-on faire? L’ACFPP croit sincèrement que le projet
de loi S-17 devrait être modifié de deux façons. Premièrement, il
faudrait amender l’article 45 pour que la protection de 20 ans
commence à partir du dépôt de la demande de brevet. Si le
Canada doit prolonger la protection de certains brevets pour se
conformer à la récente décision de l’OMC, il devrait également
raccourcir la durée des brevets qui dépassent cette exigence. Dans
notre mémoire, nous donnons des exemples de brevets qui
dépassent de plusieurs années la période de 20 ans.

Second, we recommend to the committee that the existing
section 55.2(4), which is amended in this bill, should be
repealed to get rid of the regulations that provide for the
automatic 24-month injunction. Patent disputes in the
pharmaceutical industry should be resolved through the normal
litigation process used by every other industry in Canada. The
world’s richest companies do not need their own special set of
rules for patent disputes, particularly when these rules are being
systematically abused to extend monopolies and force Canadians
to pay higher drug prices for longer periods.

Deuxièmement, nous recommandons au comité d’éliminer le
paragraphe 55.2(4) qui est modifié dans ce projet de loi pour que
l’on se débarrasse des règlements autorisant un injonction
systématique de 24 mois. Les différends en matière de brevets qui
surviennent dans l’industrie des produits pharmaceutiques
devraient être résolus en suivant la procédure judiciaire normale,
comme le font les autres industries canadiennes. Rien ne justifie
que les riches multinationales aient leurs propres mécanismes de
règlement des différends en matière de brevets, notamment quand
ces mécanismes sont utilisés de manière systématique et abusive
pour élargir des monopoles et forcer les Canadiens à payer le prix
fort pour des médicaments, et ce, pour des périodes prolongées.

If the Senate does not feel it necessary to repeal the
regulations, we would ask that the regulations and governing
section 55.2(4) be amended so that there be a limit of one or at
most two patents that can be listed on the patent list and take
advantage of this extraordinary benefit of an automatic injunction
against all competitors.

Si le Sénat estime qu’il n’est pas nécessaire d’abroger les
règlements, nous vous demanderons alors de les modifier,
notamment le paragraphe 55.2(4) pour limiter à un ou au
maximum deux le nombre de brevets pouvant figurer sur la liste
de brevets qui jouissent de cet avantage extraordinaire sur les
autres concurrents, avantage que procure cette injonction
systématique.

When the regulations were brought in, the notion of a drug
coming off patent was thought by parliamentarians to be quite
simple. If you read the transcripts from 1992 in the Senate and the
House, people considered that, once the patent for a basic
compound expired, other companies were free to enter the market.
However, brand companies continually restart the injunction by
listing multiple patents with new formulations, codings,
manufacturing methods or minor variances on a drug. The
automatic injunction can be restarted each time a new patent is
listed, thus extending their monopolies for years beyond the
original 20-year patent term. Again, in our brief, we have several
pages of examples where that has occurred.

Quand on a pris ces règlements, les parlementaires pensaient
que la notion d’expiration d’un brevet était assez simple. Si vous
lisez le procès-verbal des débats du Sénat et de la Chambre
de 1992, vous constaterez que les gens considéraient que, une fois
que le brevet d’un composé principal arrivait à expiration, d’autres
fabricants seraient libres de pénétrer le marché. Or, les fabricants
de médicaments brevetés demandent constamment des injonctions
en déposant des demandes de brevets multiples grâce à de
nouvelles formules, de nouveaux codes, de nouvelles méthodes de
fabrication ou des variantes différentes de médicaments existants.
L’injonction systématique peut être redéclenchée chaque fois que
le fabricant dépose une nouvelle demande de brevet. Ainsi, les
fabricants de médicaments brevetés peuvent imposer leur
monopole pendant des années après l’expiration du brevet original
de 20 ans. Là encore, vous trouverez dans notre mémoire
plusieurs pages d’exemples où cela s’est produit.

Drugs do not come off patent the way Parliament envisaged
in 1993. They come off as a series of strategically staggered
patents. The regulations have turned into a play-book for
complicated, time-consuming, and, frankly, frivolous patent
litigation. This must stop.

Les brevets n’arrivent pas à expiration comme le Parlement
l’avait envisagé en 1993. En effet, l’expiration des brevets est
échelonnée stratégiquement par les fabricants de médicaments
brevetés. Les règlements sont devenus une sorte de recettes pour
des procès compliqués, laborieux et, disons-le franchement,
frivoles. Il faut y mettre un terme.

In conclusion, our suggested amendments would leave Canada
in full compliance with our international trade obligations and the
brand name industry would still have full legal recourse to protect

En conclusion, nous vous rappelons que les modifications que
nous proposons permettront au Canada de se conformer
pleinement à ses obligations en matière de commerce
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their 20-year patents. Along with meeting our trade obligations,
the amendments suggested by the CDMA would help to restore
balance to Canada’s pharmaceutical policy and control exploding
drug costs in Canada.

international, et les fabricants de médicaments brevetés
continueront d’avoir un recours juridique total pour protéger leurs
brevets pendant 20 ans. En plus de permettre au Canada de
remplir ces obligations commerciales, les modifications proposées
par l’ACFPP permettront au Canada de rétablir un équilibre dans
sa politique pharmaceutique et de juguler la flambée des coûts des
médicaments au Canada.

Senator Tkachuk: I am sure you heard the testimony
yesterday of the research drug manufacturers and the government.
This issue gets complicated. You refer to terms such as
application, certification, 20 years, and evergreen. Most of us are
not medical practitioners, although there are some lawyers on this
committee. Could you clarify for us the injunction elements? It
seems that this is a special provision that exists in this legislation
and is not the norm that lawyers or the legal system would expect.

Le sénateur Tkachuk: Je suis sûr que vous êtes au courant de
la déposition faite hier par les fabricants de médicaments brevetés
et par des représentants du gouvernement. Ce sujet ne cesse de se
compliquer. Vous avez invoqué des termes tels que demande,
certification, protection de 20 ans et tacite reconduction. La
plupart d’entre nous n’ont pas une formation médicale, quoique
certains membres du comité sont des avocats. Pourriez-vous nous
expliquer en quoi consiste les éléments d’injonction? Il me semble
qu’il s’agit ici d’une disposition spéciale qui est prévue dans la loi
qui nous intéresse et qui n’est pas la norme à laquelle les avocats
ou autres juristes sont habitués.

Let us say a drug has been on the market for 20 years. At the
end of the 20 years, one would think that generic companies
would have access to that drug. It seems that it would be in the
interest of the other drug companies to hold this up as long as
possible. Could you explain that feature to us as you see it? How
do they use extend the patent further?

Supposons qu’un médicament est commercialisé depuis 20 ans.
Après une période de 20 ans, on s’attendrait à ce que les
fabricants de médicaments génériques puissent avoir accès à ce
médicament. Il me semble que les autres fabricants de
médicaments auraient intérêt à retarder cet accès le plus possible.
Pourriez-vous nous expliquer votre point de vue sur cette
question? Comment les autres fabricants peuvent-ils prolonger la
durée du brevet?

Mr. Keon: I can provide an example where a generic drug was
delayed for about eight months after the original patent expired.

M. Keon: Permettez-moi de vous donner l’exemple d’un
médicament générique dont la commercialisation a été retardée
d’environ huit mois après l’expiration du brevet original.

The drug, Pravacol, which is produced by Bristol-Myers
Squibb, was at play in the World Trade Organization dispute. The
original patent on Pravacol expired in July 2000. The independent
generic company had applied to Health Canada for approval.
When that application was made, it was faced with the fact there
was not just the original patent on the list, but there were other
patents on the list. Therefore, there was an automatic two-year
stay against the generic approval. That had to go to court. The
action began prior to July 2000, but did not finish until
February 2001 when the court determined the generic should get
its notice of compliance from Health Canada and could go on the
market.

Il s’agit notamment de Pravacol, ce médicament fabriqué par
Bristol-Myers Squibb qui a été en cause dans le différend dans
lequel l’Organisation mondiale du commerce a tranché. Le brevet
original de Pravacol est arrivé à expiration en juillet 2000. Un
fabricant générique indépendant a soumis une demande
d’approbation à Santé Canada. Une fois cette demande faite, on
s’est rendu compte que le brevet original n’était pas le seul à
figurer sur la liste de brevets; d’autres brevets apparaissaient sur la
liste. Par conséquent, on a dû reporter systématiquement
l’approbation du médicament générique de deux années. Il a fallu
lancer un procès, qui a commencé avant juillet 2000, mais qui
s’est poursuivi jusqu’en février 2001, quand le tribunal a décidé
que le fabricant générique devait obtenir un avis de conformité de
Santé Canada et qu’il pouvait commercialiser le médicament en
question.

In that case, the original patent expired, but the generic was
held up eight months by a subsidiary patent, and ultimately they
were found not to be infringing. The play with the regulations is
that they create the automatic stay against the generic approval.
Thus, even though you may or may not infringe upon a patent,
they do not have to develop a prima facie case. They simply go to
court as the patent owner, under this system, and the court is
automatically obliged to give them the two-year stay against a
generic approval.

Dans ce cas-ci, le brevet original avait expiré, mais la
commercialisation du médicament générique a dû être retardée de
huit mois par un brevet accessoire. En fin de compte, on a jugé
qu’il n’y avait pas de contrefaçon de brevet. Les fabricants de
médicaments brevetés peuvent manipuler les règlements pour
opposer une suspension systématique à l’approbation du
médicament générique. Autrement dit, qu’importe s’il y a eu
contrefaçon de brevet ou non, les fabricants de médicaments
brevetés n’ont pas à prouver le bien-fondé de leurs allégations. En
tant que titulaires du brevet, ils n’ont qu’à se présenter devant un
tribunal, qui leur accordera automatiquement, en vertu de ce



22-3-2001 Banques et commerce 5:9

régime, une injonction de suspendre l’approbation du médicament
générique pendant deux ans.

That is the way it operates in case after case. As I said, we have
several pages of those examples in our brief.

Voilà comment les choses se passent. Comme je l’ai indiqué,
nous avons plusieurs pages d’exemples dans notre mémoire.

Senator Tkachuk: It would be in their interest to do it at all
times on a good selling drug, to simply cause that automatic
injunction to take place. What do you have to do then? The onus
then seems to be on you. What do you have to do to lift that
injunction, as you did in that eight-month period, or however long
it takes?

Le sénateur Tkachuk: Chaque fois qu’il s’agit d’un
médicament qui se vend bien, les fabricants de médicaments
brevetés ont intérêt à se prévaloir immédiatement d’une injonction
systématique. Que devez-vous faire alors? C’est vous qui assumez
le fardeau. Que devez-vous faire pour lever cette injonction,
comme vous l’avez fait après cette période de huit mois ou
qu’importe la période en fait?

Mr. Keon: I will let Mr. Hore answer that question. He is
involved in several of these cases.

M. Keon: Mon collègue, M. Hore, répondra à cette question. Il
s’occupe de plusieurs cas de ce genre.

Mr. Ed Hore, Legal Counsel, Canadian Drug
Manufacturers Association: Briefly, the generic must make the
allegation that they are not infringing that patent or that the patent
is invalid. That is what triggers the right of the brand to start the
litigation. Eventually a hearing is held on the issue of whether the
generic allegation is justified. That is the wording in the
regulation. The court will consider the issue of whether the patent
is infringed, valid or whatever the issue is, and make a preliminary
assessment the question.

M. Ed Hore, conseiller juridique, Association canadienne
des fabricants de produits pharmaceutiques: Très brièvement,
le fabricant générique doit alléguer qu’il n’enfreint pas un brevet
existant ou que le brevet n’est plus valide. À partir de là, le
fabricant de médicaments brevetés a le droit d’entamer des
poursuites judiciaires. On tient alors une audience pour déterminer
si l’allégation du fabricant générique est justifiée. Voilà ce que
disposent les règlements. Il incombe au tribunal de juger si le
brevet a été contrefait, s’il est valide ou peu importe la question
dont il est saisi, et de faire une évaluation préliminaire du dossier.

If you can get the matter to a hearing, then ultimately you can
get the injunction lifted. However, as you say, there is what
amounts to an onus because while waiting for a hearing date,
which can often take a long time, the generic is stayed from the
market. It cannot go on the market.

Si le fabricant générique réussit à obtenir une audience, il
parviendra, à terme, à faire lever l’injonction. Toutefois, comme
vous l’avez signalé, c’est le fabricant générique qui doit assumer
le fardeau, car en attendant la date d’audience, ce qui prend
souvent beaucoup de temps, le médicament générique ne peut être
commercialisé. On ne peut simplement pas le vendre sur le
marché.

Senator Tkachuk: In the normal course of law, it would be the
reverse. Normally a company would have to file to get an
injunction and to prove that another company was infringing on a
patent while that company is manufacturing the drug; is that right?

Le sénateur Tkachuk: Normalement en droit, ce serait plutôt
l’inverse. En principe, c’est l’entreprise qui demande l’injonction
qui doit prouver que l’autre entreprise enfreint son brevet en
fabricant le médicament breveté, n’est-ce pas?

Mr. Hore: That would be right. In any other industry, if you
have a patent and you believe your competitor is infringing, you
sue your competitor and the court would grant whatever relief it
thought was just. It might award damages if it found there was
infringement. It might grant you a permanent injunction, and it
likely would if it found infringement. It might actually grant an
injunction at the outset of the litigation, but that would be rare
because at the outset of litigation, you do not know who is right or
wrong. Courts are reluctant to do that.

M. Hore: C’est cela. Dans n’importe quelle autre industrie,
quand vous détenez un brevet, si vous pensez que votre concurrent
est coupable de contrefaçon, vous pouvez le poursuivre et le
tribunal vous accordera la compensation qu’il juge justifiée. S’il y
a en contrefaçon, des dommages peuvent être accordés. Le
tribunal peut également vous accorder une injonction permanente,
c’est d’ailleurs probable en cas de contrefaçon. En fait,
l’injonction peut même intervenir dès le début des poursuites,
mais c’est assez rare car à ce stade, on ne sait pas encore qui a tort
et qui a raison. Les tribunaux hésitent beaucoup à prendre ce
genre de décision.

The Chairman: If the brand name company claims that the
drug does something else or different and wants another patent,
and the court says that is a frivolous claim, are damages ever
awarded?

Le président: Si le fabricant du médicament breveté prétend
que le médicament a un effet autre ou différent et demande un
autre brevet, et si le tribunal considère que cela n’est pas justifié,
est-ce qu’il arrive que des dommages-intérêts soient accordés?

Mr. Hore: Damages were put into the regulations in
the 1998 amendments. So far, no generic has succeeded in getting
damages because you must start a separate action. It is
enormously expensive and difficult to use that section. An action
was started in the last few weeks under that section, but the
trouble is that you get your damages but you are selling a low-cost

M. Hore: Des dommages ont été prévus lorsque les règlements
ont été modifiés en 1998. Jusque-là, aucun fabricant de
médicaments génériques n’a réussi à obtenir des dommages car il
aurait fallu faire des poursuites à part. Il est extraordinairement
coûteux d’invoquer cette disposition de la loi. Des poursuites ont
été intentées il y a tout juste quelques semaines aux termes de
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product and have many competitors, so the brand’s benefit from
triggering the stay is, by definition, going to be much larger
because it has a monopoly and a high price.

cette disposition, mais le problème, c’est qu’on vous accorde des
dommages-intérêts, mais en même temps, vous vendez un produit
qui ne coûte pas cher et vos concurrents sont nombreux. Par
conséquent, l’avantage que retirera le fabricant du médicament
breveté en déclenchant la suspension de l’approbation va être bien
plus important puisqu’il a un monopole et vend à un prix élevé.

Senator Furey: Mr. Keon, you indicated in your opening
remarks that the rising costs of drugs is one of your main
objections to the bill. In one of your briefs, you indicated that, as a
result of Bill C-22, drug costs are rising steeply. Yesterday we got
the impression from the department that this was not the case. I
would like you to comment on that. As well, you indicated that
Canada’s trade deficit in pharmaceuticals is also rapidly rising.
Would you care to comment on that as well?

Le sénateur Furey: Monsieur Keon, vous avez dit dans votre
déclaration d’ouverture qu’une des principales raisons pour
lesquelles vous étiez contre le projet de loi, c’était que le coût des
médicaments risquait d’augmenter. Dans l’un de vos mémoires,
vous avez dit que le projet de loi C-22 avait provoqué une
augmentation très forte du prix des médicaments. Hier, les gens du
ministère nous ont donné l’impression que ce n’était pas le cas.
J’aimerais que vous commentiez cela. D’autre part, vous avez
dit que le déficit commercial du Canada dans le domaine
pharmaceutique augmentait également très rapidement.
Pouvez-vous vous parler de cet aspect également?

Mr. Keon: On the issue of rising drug costs, we noted in our
comments this morning that the report last week released by the
Canadian Institute of Health Information indicated that drugs are
the fastest rising component of health care spending. We are now
spending more on medicine in Canada than we do for doctor
services.

M. Keon: À propos du coût croissant des médicaments, dans
nos observations ce matin, nous avons mentionné que dans
son rapport publié la semaine dernière, l’Institut canadien
d’information sur la santé avait déclaré que l’augmentation du
coût des médicaments était la principale cause de l’augmentation
des dépenses dans le secteur de la santé. À l’heure actuelle, on
dépense plus au Canada en médicaments que pour les services de
médecins.

Medicine spending went up 15 per cent last year and has been
doing that year over year. The department indicated that,
according to the Patent Medicine Prices Review Board, drug
prices went up by no more than the rate of inflation, as per the
consumer price index. That is correct. However, drug costs are
going up 15 per cent. Two things cause that increase. First,
increased utilization of medicines, and second, the replacement of
existing low-cost medicines by expensive new medicines that may
or may not bring a therapeutic advantage. Thus, you have the
replacement of an old medicine by a new medicine that might be
four times the price. The PMPRB then measures that and says,
“We will allow you to come on the market at the median of the
international prices of seven countries.” That is how they measure
it. Then they say, “From that point on, we will let you raise your
price by no more than the rate of inflation.”

Au cours de la dernière année, le coût des médicaments a
augmenté de 15 p. 100, une tendance courante d’une année sur
l’autre. Selon le ministère, d’après le Conseil d’examen du prix
des médicaments brevetés, le prix des médicaments n’a pas
augmenté plus que le taux de l’inflation, si l’on considère l’indice
des prix à la consommation. C’est exact, mais par contre, le prix
des médicaments augmente de 15 p. 100. Cette augmentation a
deux causes: premièrement, la consommation des médicaments
augmente et, deuxièmement, on remplace les médicaments qui
existent déjà et dont les coûts ne sont pas élevés par de nouveaux
médicaments beaucoup plus chers, sans toujours procurer un
avantage thérapeutique. Ainsi, on remplace un vieux médicament
par un nouveau médicament qui peut parfois coûter quatre fois
plus cher. Le CEPMB mesure cela et déclare: «Nous allons vous
autoriser à vendre votre médicament sur le marché à un prix qui
correspond à la médiane du prix international de sept pays.» Voilà
comment le conseil le mesure. Il déclare ensuite: «À partir de
maintenant, vous pourrez augmenter vos prix, mais sans jamais
dépasser le taux d’inflation.»

When they measure price increases, it is against this initial very
high price. They do not have a measure for determining that you
were buying a capsule for 20 cents and are now purchasing a new
capsule for $1. They have no measure for that price inflation.
However, if you are a drug program manufacturer in a province
like Newfoundland, you have seen your costs go up 15 per cent
year over a year. That is what really matters to you.

Lorsque le conseil mesure les augmentations de prix, là encore,
il prend comme point de départ ce prix extrêmement élevé. Rien
ne lui permet de déterminer que la capsule que vous payiez
jadis 20 c. vous coûte aujourd’hui 1 $. Rien ne lui permet de
mesurer cet aspect de l’augmentation du prix. Toutefois, si vous
êtes un administrateur de programme de médicaments dans une
province comme Terre-Neuve, vous constatez d’année en année
que vos coûts augmentent de 15 p. 100, et c’est tout ce qui vous
intéresse.

Both sides of this issue have their value. The value of the
generic industry is that we provide cost saving or headroom. If

Les deux aspects de cette question ont une certaine valeur.
L’industrie des médicaments génériques a l’avantage d’offrir des
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you cannot save on the old medicines, how will you be able to
afford the new medicines?

économies de coûts ou une certaine marge de manoeuvre. S’il est
impossible d’économiser sur les anciens médicaments, comment
fera-t-on pour payer les nouveaux médicaments?

What is difficult with this system is that the regulations have
created a complex legal system that has, in many cases, made it
more profitable for a brand company to spend time and resources
putting up legal and regulatory road blocks to a generic coming in.
It is more profitable for them to do that than to put their money
into research for new medicine. That is the problem with the
regulations.

La difficulté qu’entraîne ce système, c’est que la réglementation
a donné lieu à un système juridique complexe qui, dans bien des
cas, rend plus lucratif, pour le fabricant de médicaments brevetés,
de consacrer du temps et des ressources à ériger des obstacles
juridiques ou de réglementation pour empêcher l’arrivée d’un
médicament générique. Il est plus rentable pour ce fabricant de
faire cela que d’investir de l’argent dans la recherche de nouveaux
médicaments. C’est le problème qu’entraîne la réglementation.

Senator Furey: Do you have any information to share with the
committee with respect to how that would compare with price
increases in the United States, for example?

Le sénateur Furey: Pouvez-vous dire au comité comment cela
se compare aux augmentations de prix aux États-Unis, par
exemple?

Mr. Keon: We heard yesterday from a few people that drug
prices in the U.S. are higher than those in Canada by 30 to
40 per cent. We are aware that people do come across the border.
The U.S. has two problems. First, they do not have medicare for
many of their seniors, and second, they have the highest drug
costs in the world by far. In most of Europe and in Canada, we
have some form of price regulation on medicines. Canadian prices
are at the median of European prices. They are below the U.S.
prices but by world standard they are still very high. We have
world-class prices.

M. Keon: Nous avons entendu diverses personnes dire hier que
les prix des médicaments sont plus élevés aux États-Unis qu’au
Canada d’environ 30 à 40 p. 100. Nous savons qu’il y a des gens
qui traversent la frontière. Les États-Unis ont deux problèmes.
Tout d’abord, ils n’ont pas d’assurance-maladie pour beaucoup de
leurs personnes âgées et, deuxièmement, ils ont, et de loin, les prix
de médicaments les plus élevés au monde. Dans la plupart des
pays d’Europe ainsi qu’au Canada, il existe certaines formes de
réglementation des prix des médicaments. Les prix canadiens
correspondent à la médiane des prix européens. Ils sont en deçà
des prix américains mais, comparativement au reste du monde, ils
sont encore très élevés. Nous avons des prix de classe mondiale.

We mention in our brief that there is a rising trade deficit in
Canada. These statistics come from Statistics Canada, but they are
actually from the strategist Web site of Industry Canada, therefore,
they are Industry Canada’s numbers. The trade deficit in 2000 is
now at $4 billion a year in Canada. In 1993, it was $1.5 billion.
We are importing into Canada $5.8 billion worth of medicines
each year, and the value of the Canadian prescription drug market
is approximately $11 billion. The imports have just skyrocketed.

Nous signalons dans notre mémoire que le déficit commercial
du Canada est en hausse. Ces statistiques proviennent de
Statistique Canada, mais en réalité elles proviennent du site Web
d’Industrie Canada. Ce sont donc les chiffres d’Industrie Canada.
En 2000, le déficit commercial s’inscrit à 4 milliards de dollars
par année. En 1993, il était de 1,5 milliard de dollars. Nous
importons au Canada pour 5,8 milliards de dollars de médica-
ments tous les ans et la valeur du marché canadien des
médicaments d’ordonnance est d’environ 11 milliards de dollars.
Le coût des importations a simplement monté en flèche.

Again, we are here primarily to talk about drug costs, but we
are not sure that any industrial benefits have come about because
more and more the industry is shutting down manufacturing here
and bringing the products in to market them in Canada.

Je le répète, nous sommes principalement ici pour parler du
coût des médicaments, mais nous ne sommes pas sûrs que les
avantages industriels se soient concrétisés. En effet, de plus en
plus, l’industrie met fin à la fabrication en territoire canadien et
importe les produits pour les vendre au Canada.

I would be happy to table these numbers with the clerk. Je suis tout disposé à déposer ces chiffres auprès du greffier.

Senator Angus: As you said in your opening, Mr. Keon, this is
basically a technical bill, simply to enable Canada to comply with
its WTO obligations. It seems to me that you are trying to reopen
a debate that took place when Bill C-22 was introduced. The
matter was resolved at that time. You are now attempting, because
of the circumstances that caused the government to bring in these
technical provisions, to raise many other issues that are not
relevant to the substance of this bill. Would you care to comment
on that statement?

Le sénateur Angus: Comme vous l’avez dit au début,
monsieur Keon, il s’agit essentiellement d’un projet de loi
technique, visant simplement à permettre au Canada de se
conformer à ses obligations relativement à l’OMC. Il me semble
que vous tâchez de rouvrir un débat qui a eu lieu lorsque le projet
de loi C-22 a été présenté. Cette question a été résolue à ce
moment-là. Vous essayez maintenant, profitant des circonstances
qui ont amené le gouvernement à présenter ces dispositions
techniques, de soulever de nombreuses autres questions qui ne
relèvent pas du fond de ce projet de loi. Souhaitez-vous répondre
à cette déclaration?
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Mr. Keon: Yes. The generic industry did not ask for this bill.
We very much did not want this bill. It was the lobbying of the
multinational brand pharmaceutical industry in Europe and the
United States that was successful in convincing their governments
to bring these cases against Canada. The Canadian government
fought against those cases for two to three years at the World
Trade Organization. We find it curious that the government fought
so hard against these cases, lost one case, was partially
unsuccessful on the other, and once it did it is now saying, “Well,
it did not really matter anyway, these are just technical
amendments.”

M. Keon: Oui. L’industrie des médicaments génériques n’a
pas réclamé ce projet de loi. Nous ne voulions pas du tout de ce
projet de loi. Ce sont les démarches des fabricants multinationaux
de produits pharmaceutiques brevetés d’Europe et des États-Unis
qui ont convaincu les gouvernements de ces pays d’adresser des
plaintes à l’OMC contre le Canada. Le gouvernement canadien
s’est battu pendant deux à trois ans contre ces attaques à l’OMC.
Nous trouvons curieux qu’il se soit si vigoureusement défendu,
qu’il ait perdu une cause et qu’il ait connu un insuccès partiel pour
l’autre, et qu’ensuite il déclare: «Bon, c’était vraiment sans
importance, ce sont simplement des amendements techniques».

We do not believe that. We believe that these are part of a long
and continual trend to increase patent protection. The government
thought it had, as you said, fixed the Patent Act in Canada. The
act was reviewed in 1997 and, essentially, minimal or no changes
were made. Then who brought pressure against Canada? It was
not the generic drug industry, it was the multinational drug
industry, the brand name industry, lobbying their governments for
greater patent protection. That is why this bill is here.

Nous ne partageons pas ce point de vue. Nous croyons que cela
fait partie d’une tendance bien ancrée et constante, qui vise à
accroître la protection des médicaments brevetés. Comme vous le
dites, le gouvernement croyait avoir réglé le problème de la Loi
sur les brevets du Canada. La loi a été révisée en 1997 et, pour
l’essentiel, on n’y a apporté que de très légères modifications.
Mais qui, ensuite, a exercé des pressions contre le Canada? Ce
n’était pas les fabricants de médicaments génériques, ce sont les
multinationales pharmaceutiques, les fabricants de produits
brevetés, qui ont fait des démarches auprès de leurs
gouvernements pour accroître la protection accordée aux
médicaments brevetés. C’est pourquoi vous êtes saisis de ce projet
de loi.

Senator Angus: Sir, I hear what you are saying. On the other
hand, this bill is not about the patent legislation in Canada. That is
for another time. Reading the transcript of yesterday, I had the
sense the proceedings got off the point. We are not here on this
particular bill to revise or change the principles of our patent
legislation. That is for another time. I was quite troubled.

Le sénateur Angus: Monsieur, je comprends ce que vous dites.
Par ailleurs, ce projet de loi ne porte pas sur les lois canadiennes
touchant les brevets. Cela se fera à un autre moment. En lisant la
transcription des délibérations d’hier, j’ai trouvé qu’elles se sont
écartées du sujet. Dans le cas de ce projet de loi-ci, nous ne
sommes pas ici pour réviser ou modifier les principes de nos lois
touchant les brevets. Cela se fera une autre fois. Cela m’a
sérieusement dérangé.

I take it you can understand that we on this side would not
normally be that favourable to Mr. Tobin and his cohorts, and yet
he seemed to take the strong medicine that was given to him and
said that this is for the international community and in order to
fulfil our obligations with our trading partners. He took the high
road. I thought it was quite uncommon for him to do so, but he
did it well.

J’imagine que vous pouvez comprendre que, de ce côté, nous
ne sommes pas normalement très favorables à M. Tobin et à ses
alliés. Cependant, il semble avoir avalé le remède de cheval qui
lui a été administré et avoir dit que, par respect pour la
communauté internationale, nous devions respecter nos
obligations envers nos partenaires commerciaux. Il a décidé d’agir
dignement. J’ai trouvé qu’il était inhabituel qu’il s’agisse ainsi,
mais il a bien fait.

Mr. Keon: Senator, we have proposed two amendments to the
bill. We do not consider that we are reopening the entire patent
debate. Our proposals would leave Canada with 20-year patents,
which was contained in Bill C-91. It would leave the Patent
Medicine Prices Review Board in place to protect drug prices. It
would leave the brand companies with full legal rights to enforce
their patents.

M. Keon: Sénateur, nous avons proposé deux modifications au
projet de loi. Nous ne pensons pas rouvrir tout le débat sur les
médicaments brevetés. Nos propositions maintiendraient au
Canada les brevets de 20 ans qui figuraient dans le projet de
loi C-91. Elles maintiendraient le Conseil d’examen du prix des
médicaments brevetés, pour protéger les prix des médicaments.
Elles laisseraient aux fabricants de médicaments brevetés tous les
droits juridiques nécessaires pour protéger leurs brevets.

We are proposing two things. First, if you increase the patent
term on some products, why not decrease the patent term on the
other products? If 20 years is the term, make 20 years the term for
everything. We are increasing some patent terms and not
decreasing others. Again, in our brief we mention that some drugs
in Canada have very long patents. The heart drug now
“genericized” in the United States, Vasotec, has six more years of
patent protection in Canada. Why not do that?

Nous proposons deux choses. Tout d’abord, si l’on augmente la
durée du brevet pour certains produits, pourquoi ne pas la réduire
pour d’autres? Si la durée du brevet est de 20 ans, que le délai
d’expiration soit de 20 ans pour tout. On augmente la durée de
certains brevets sans réduire les autres. Je le répète,
nous signalons, dans notre mémoire, que certains médicaments
bénéficient, au Canada, de brevets à très longue durée. Le
médicament pour troubles cardiaques, Vasotec, est maintenant
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vendu sous forme générique aux États-Unis, alors qu’il jouit de
six années encore de protection de brevet au Canada. Pourquoi ne
pas faire ce que nous demandons?

Second, section 55(2)(4), the enabling section of the
regulations, is already in place. Part of the rational for it is being
removed. It says that, if you take advantage of early working and
stockpiling, the government will put in place measures to give
further protection to the brands against infringement. Part of that
rationale is being removed because the stockpiling is being
removed. We are building on that and saying there are things that
are happening that were not intended. None of the Parliamentary
debates talked about putting 8 or 10 patents on a list and keeping
the generics out. The drug patent policy has only been opened so
many times. We think our proposals are modest and within the
spirit of the bill.

Deuxièmement, le paragraphe 55.2(4), disposition habilitante
de la réglementation, existe déjà. Or, on supprime une partie de ce
qui justifiait son existence. On y dit que, si l’on tire avantage du
travail anticipé et du stockage, le gouvernement instaurera des
mesures pour protéger encore plus les médicaments brevetés
contre toute contrefaçon. Une partie de cette justification disparaît,
puisque l’on supprime le stockage. Nous poussons plus loin et
déclarons qu’il y a des choses qui se produisent et qui n’étaient
prévues. Dans aucun des débats parlementaires, on n’a parlé
d’inscrire huit ou dix brevets sur une liste et d’empêcher les
médicaments génériques d’accéder au marché. La politique sur les
brevets pharmaceutiques n’a été remise en cause que bien peu de
fois. Nous pensons que nos propositions sont modestes et
conformes à l’esprit du projet de loi.

Senator Angus: In other words, your argument and your
proposed amendments do in effect go to the patent policy, which
is not open at the present time.

Le sénateur Angus: Autrement dit, vos arguments et les
modifications que vous proposez modifient en fait la politique sur
les brevets, qui n’est pas remise en question dans ce projet de
loi-ci.

On another subject, I understand that, of all of the drugs that are
produced and developed by the brand companies, only a small
percentage of those drugs are generisized by you and your
member companies. Is this true? If so, what is the percentage?

Parlons d’autres choses. Je crois comprendre que, de tous les
médicaments produits et mis au point par les fabricants de
produits brevetés, seul un petit pourcentage donne lieu à la
création de produits génériques que fabriquent les membres de
votre association. Est-ce exact? Dans l’affirmative, quel est le
pourcentage?

Mr. Keon: When determining which drugs to develop, the
generic drug makers choose the largest selling drugs. There are
several things that they would take into consideration, such as
their technical capacity to produce a certain drug and the
popularity of a drug. You must remember that if it is a small drug
and you enter the market, you are reducing the price and you are
sharing the market. It simply may not be profitable for you to do
that.

M. Keon: Lorsqu’il s’agit de choisir les médicaments à
produire, les fabricants de médicaments génériques choisissent les
médicaments qui se vendent le plus. Plusieurs choses sont prises
en considération, dont la capacité technique à produire un
médicament donné et la popularité de ce médicament. Il faut se
rappeler que, s’il s’agit d’un petit médicament et que l’on veut
pénétrer le marché, on va réduire le prix et diviser le marché. Il
n’est peut-être donc pas rentable de faire cela.

The other point to remember is that if you generisize
a $200-million-a-year drug and reduce the price by $40 million,
you are saving the health care system $80 million. If you
generisize a $5-million drug and reduce the price by 40 per cent,
you are only saving $2 million.

Il y a autre chose à prendre en compte: Si l’on crée
un médicament générique pour un médicament qui
vaut 200 milliards de dollars par année et qu’on réduit le prix
de 40 millions de dollars, on économise au régime de soins de
santé 80 millions de dollars. Si on crée un médicament générique
pour un médicament breveté dont le marché est de 5 millions de
dollars, et qu’on réduit le prix de 40 p. 100, on n’économise
que 2 millions de dollars.

Yes, it is in their self-interest to choose the larger medicines,
and it is certainly in the interests of the health care system that
they do.

Alors, oui, il est dans l’intérêt de nos membres de choisir les
médicaments les plus répandus et il est certainement dans l’intérêt
du régime de soins de santé que cela se fasse ainsi.

Senator Angus: What percentage would it be? Would it
be 2 per cent?

Le sénateur Angus: Quel pourcentage cela représente-t-il?
Est-ce 2 p. 100?

Mr. Keon:We will get back to you on that. M. Keon: Nous vous communiquerons cela ultérieurement.

Senator Angus: Is 5 per cent a fair number? Le sénateur Angus: Est-ce que 5 p. 100 vous parait
raisonnable?

Mr. Keon: Certainly it is much greater than that. We will need
to get back to you. I do not have the exact figure. Some
companies have 600 different products, so they are fairly massive,

M. Keon: C’est certainement beaucoup plus que cela. Il va
falloir que nous vous donnions ce renseignement plus tard. Je n’ai
pas le chiffre exact. Certaines entreprises ont 600 produits
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unlike the brands that focus on a small number, the large generic
companies have several hundred of products.

différents; elles sont donc de taille plutôt imposante, contrairement
aux fabricants de produits brevetés, qui se concentrent sur un petit
nombre de médicaments. Les grandes entreprises de médicaments
génériques ont plusieurs centaines de produits.

Senator Angus: You used the word “profitability” before. As
compared with the members of the “Big Pharma,” how would the
profitability of a smaller pharmacy of these medications compare?
There is a ratio.

Le sénateur Angus: Vous vous êtes servi du mot «rentabilité»
un peu plus tôt. Comparativement aux grandes entreprises
pharmaceutiques, quelle peut être la rentabilité des plus petits
fabricants de ces médicaments? Il y a un ratio.

Mr. Keon: Fortune magazine has listed the brand name
industry as the most profitable in the world based on any measure,
whether it is return on revenues, return on assets or shareholders’
equity. I also have that article if honourable senators would care to
have a copy.

M. Keon: Le magazine Fortune a inscrit l’industrie des
médicaments brevetés en tête de liste des entreprises mondiales
pour ce qui est de la rentabilité, quel que soit le critère retenu,
qu’il s’agisse du rendement sur recettes, du rendement de l’actif
ou de l’avoir des actionnaires. J’ai également cet article si les
honorables sénateurs en veulent une copie.

The generic industry, since the changes in Bill C-91, has
become much less profitable in Canada and has actually become
much weaker. In 1991, we were here and talked about the
Canadian-owned generic industry. Several of our companies have
been weakened by the regulations in particular. They cannot bring
new products to market, and have actually been sold at fairly
discount prices. Apotex is a private company. I do not know their
profitability. They are, in effect, the last major Canadian-owned
generic company.

L’industrie des médicaments génériques, depuis les
modifications apportées par le projet de loi C-91, est devenue
beaucoup moins rentable au Canada et, en fait, s’est beaucoup
affaiblie. En 1991, nous étions ici et nous avons parlé de
l’industrie des médicaments génériques appartenant à des
fabricants canadiens. Plusieurs de nos entreprises ont été
affaiblies, notamment par la réglementation. Elles ne peuvent pas
mettre de nouveaux produits sur le marché, et ont en fait été
vendues à des prix considérablement réduits. Apotex est une
entreprise privée. Je ne connais pas son niveau de rentabilité. Dans
les faits, c’est le dernier grand fabricant canadien de produits
génériques.

We should remember that, if it is a $100-million-a-year product,
by the time the generic comes on, prices are, let us say, down
by 40 per cent. The brand company usually licenses its own
generic, the pseudo-generics. You are sharing a market that,
instead of $100 million, is $60 million. If there are
three companies, you might have a third of it. Your sales
are $20 million. The profits on any particular drug are much less
than they were for the brand companies.

Rappelons que, lorsqu’il s’agit d’un produit qui
vaut 100 millions de dollars par année, au moment où le produit
générique arrive sur le marché, les prix ont diminué
d’environ 40 p. 100. La compagnie qui détient le brevet met
habituellement en marché son propre médicament générique, un
pseudo-générique. On partage donc un marché qui, au lieu de
valoir 100 millions de dollars, en vaut 60. S’il y a trois fabricants,
vous en avez peut-être un tiers. Vos ventes sont de 20 millions de
dollars. Les bénéfices concernant un médicament donné sont de
beaucoup inférieurs à ce qu’ils étaient pour les fabricants de
produits brevetés.

As another point on the brand profitability in Canada, I know
that they do meet their political commitments to 10 per cent
research, according to the PMPRB. Approximately 98 per cent of
the drugs on the market in Canada are developed elsewhere and
come into Canada. The primary job is to get regulatory approval
and to market them. The industry in Canada on the brand side is
extremely profitable.

Toujours au sujet de la rentabilité des fabricants de produits
brevetés au Canada, je sais qu’ils respectent leur engagement
politique et consacrent 10 p. 100 de leur chiffre d’affaires à la
recherche, d’après le CEPMD. Environ 98 p. 100 des
médicaments en vente au Canada sont élaborés ailleurs et
importés au Canada. Le travail le plus important consiste à obtenir
l’approbation réglementaire et à les commercialiser. Au Canada,
l’industrie des médicaments brevetés est extrêmement rentable.

Senator Angus: Going to my question, I think I heard you say
that the environment here is becoming increasingly negative or
not as good for your members, for the generics; yet I understand
from my own research that Canada perhaps has the best
environment anywhere for the generic companies. Am I
misinformed?

Le sénateur Angus: Pour en revenir à ma question, je crois
vous avoir entendu dire que l’environnement ici est de plus en
plus sombre pour vos membres, pour les fabricants de produits
génériques. Pourtant, d’après ce que me révèle ma propre
recherche, le Canada offre le milieu le plus accueillant au monde
pour les fabricants de produits génériques. Suis-je mal informé?

Mr. Keon: We worked very hard with the government on the
challenge from the European Union to protect what we call early
working, which allows our companies to develop a product during
the life of a patent. That is a favourable condition in Canada.

M. Keon: Nous avons collaboré très fort avec le gouvernement
pour répondre à la plainte de l’Union européenne, afin de protéger
ce que nous appelons le travail anticipé, qui permet à nos
entreprises d’élaborer un produit pendant que le brevet est en
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Without that, our industry would have been strangled, and that is
ultimately what the brand industry would like. We have that
provision. They have it in the United States and variants of it in
Australia, but not in Europe.

vigueur. C’est une condition favorable que nous offre le Canada.
Sans cela, notre industrie étoufferait et, au bout du compte, c’est
ce que l’industrie des médicaments brevetés souhaite. Nous
bénéficions de cette disposition. Elle existe aux États-Unis et il y
en a une variante en Australie, mais pas en Europe.

We would go so far as to say that patent law in Canada would
be fair to generics if we did not have these automatic injunctions.
Those are the things that allow the evergreening strategy to be so
effective, and that keep generics off the market even after basic
patents expire. If we could eliminate these injunctions, then I
would say that the patent law is fair to generics.

Nous irions jusqu’à dire que la législation touchant les brevets
au Canada pourrait être considérée comme équitable pour les
fabricants de produits génériques si ce n’était de ces injonctions
systématiques. C’est celui qui permet à la stratégie de tacite
reconduction d’être si efficace et qui empêche les médicaments
génériques de pénétrer le marché même après que les brevets de
base aient expiré. Si nous pouvions éliminer ces injonctions, je
dirais que la législation touchant les brevets est équitable à
l’endroit des fabricants de produits génériques.

Senator Angus: Since you are coming back to the patent issue,
I will leave that. I understand, and I think you have confirmed it
but I want to be sure for the record, that generics in Canada are
able to charge more than generics in other countries.

Le sénateur Angus: Puisque vous revenez à la question des
brevets, je vais laisser cela de côté. Je crois comprendre, et je
pense que vous l’avez confirmé, mais je tiens à en être sûr, que les
fabricants de produits génériques canadiens peuvent vendre plus
cher que les fabricants de produits génériques d’autres pays.

Mr. Keon: I certainly did not say that. No, I do not think that is
true. In some countries there are regulatory limits to what can be
charged. In other countries, like the United States, the free market
reigns, and it is a competitive pricing environment. In Canada,
you have rules at the provincial level. A rule in Ontario, which
tends to set the price across the country, says that no generic can
come on the market unless it is at least 30 per cent less than the
brand, and a second generic cannot get listed in the Ontario
formulary unless it is at least 37 per cent off the brand. Therefore,
you have those maximums. Typically, as more generics come on
the market, they compete and prices go down further.

M. Keon: Je n’ai certainement pas dit cela. Non, je ne pense
pas que ce soit vrai. Dans certains pays, il y a des limites,
imposées par réglementation, aux prix que l’on peut demander.
Dans d’autres pays, tels que les États-Unis, c’est la règle du libre
marché et les prix sont fonction du jeu de la concurrence. Au
Canada, il existe des règles au niveau provincial. Au Canada,
l’Ontario établit plus ou moins le prix pour le reste du pays. Or, il
y a une règle dans cette province, selon laquelle aucun produit
générique ne peut être mis en vente tant que son prix n’est pas
inférieur d’au moins 30 p. 100 à celui du produit breveté et qu’un
deuxième produit générique ne peut être inscrit dans le formulaire
ontarien tant que son prix n’est pas inférieur d’au
moins 37 p. 100 au prix du médicament breveté. Il y a donc ces
maximums. Normalement, à mesure que les produits génériques
se multiplient sur le marché, la concurrence augmente et les prix
tombent encore plus.

Senator Angus: One of your main points — I may be wrong,
but I do not think so — in your opposition to the bill is the cost of
drugs. I think it is a very attractive argument. We all want lower
drug costs. We all understand that senior citizens today, given the
ageing population, have more and more need for these things. I
put it to you that if your members genericize more of the brand
drugs than they do and not just the hot big ones, and if they
perhaps were prepared to still be profitable but perhaps less
profitable, we could have much lower drug costs in Canada. You
do not have the big research costs.

Le sénateur Angus: Je ne sais pas si je me trompe mais un des
principaux motifs de votre opposition au projet de loi est le coût
des médicaments. Nous souhaitons tous que le prix des
médicaments baisse. La population est vieillissante, et nous
comprenons que les personnes âgées aujourd’hui recourent de plus
en plus aux médicaments. Je prétends que si les membres de votre
association avaient davantage recours aux médicaments
génériques plutôt qu’aux médicaments brevetés comme c’est le
cas actuellement, et je ne parle pas ici uniquement des grandes
marques, ce qui leur permettrait de réaliser quand même des
bénéfices mais peut-être des bénéfices moindres, le coût des
médicaments au Canada pourrait être bien plus bas. Vous n’avez
pas d’énormes coûts de recherche.

Mr. Keon: The point I made is that if we did not have these
regulations, several dozen generics would come on the market
immediately. Each quarter, Health Canada publishes a list of what
they call NOC holds. These are drugs they have approved, generic
drugs that have passed the health and safety regulatory aspects,
but are held up because of patent rules. If we could come on the
market, we would bring the prices down.

M. Keon: Je prétends précisément que si ces règlements
n’existaient pas, plusieurs douzaines de médicaments génériques
seraient introduits immédiatement sur le marché. Chaque
trimestre, Santé Canada publie une liste des médicaments ayant
reçu l’avis de conformité mais en attente. Il s’agit des
médicaments qui ont été approuvés, des médicaments génériques
qui respectent tous les aspects réglementaires de santé et de
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sécurité, mais qui sont retenus à cause des règles sur les brevets.
Si nous pouvions les commercialiser, les prix baisseraient.

The other point I would make is that the generic industry is not
as competitive as it should be in Canada. Why? Largely because
of the regulations. Let me give an example of a company in
Montreal, Technilab, which is one of our member companies. It is
in Mirabel. It has sales of perhaps $80 or $100 million a year. It is
faced with the decision of whether or not to bring out a generic. It
wants to be the first on the market. Everyone wants to be the first.
It has to develop the product, source it, do the testing, do clinical
testing, and submit it to Health Canada. Then it will go to its
patent agent or patent lawyer and ask about the patent situation. It
may be told that there are eight patents on that patent list, and
that a search of the patent office data base reveals that there
are 80 other patents pending. This is not unrealistic at all. Then
the company will be told that, if they go forward, they can be sure
to face a two-year injunction. They can be sure that they will be
faced with going to court with the best law firm in Canada and
several of the best lawyers they can hire. The company will be
told that these lawyers will tear apart its submission, its patent
claims, and that they will do everything possible to keep it off the
market. The company will be told that it will have to invest a lot
of money developing the product and on litigation. What do they
do? They do not produce the product. Seventy-five per cent of the
litigation is handled by our largest company. There is almost only
one company remaining that has the resources to actually go at
this.

Je voudrais ajouter que le secteur des médicaments génériques
n’est pas aussi concurrentiel qu’il pourrait l’être au Canada.
Pourquoi? Essentiellement à cause des règlements. À titre
d’exemple, une compagnie de Montréal, Technilab, qui compte
parmi les membres de notre association. Elle est installée à
Mirabel. Son chiffre d’affaires est de 80 à 100 millions de dollars
par année. Elle doit décider de produire ou non un médicament
générique. Elle veut être la première sur le marché. Toutes les
compagnies veulent l’être. Il faut que le produit soit élaboré,
qu’on en atteste la source, qu’on fasse les essais, les essais
cliniques, et que le tout soit présenté à Santé Canada. Ensuite, la
compagnie s’adressera à son agent ou son avocat spécialisé dans
les brevets pour s’enquérir de la situation du brevet. Elle
découvrira sans doute qu’il y a huit brevets sur la liste et une
recherche au Bureau des brevets révélera qu’il y en a 80 autres en
instance. Cet exemple est tout à fait conforme à la réalité. Ensuite
on dit à la compagnie que si elle persévère dans son entreprise,
elle s’expose à une injonction de deux ans. Elle peut être assurée
de devoir aller au tribunal faire face aux meilleurs cabinets
d’avocats du Canada et un grand nombre des meilleurs avocats
que ce cabinet pourra retenir. On dira à la société que ces
avocats-là vont réfuter ces arguments, sa revendication de brevet
et qu’ils vont faire tout en leur possible pour exclure la société du
marché. On lui dira qu’il faudra investir beaucoup d’argent pour
l’élaboration du produit et pour ester en justice. Que faire? Elle
s’abstient. La plus grosse société membre de notre association
s’occupe de 75 p. 100 des procès. Il ne reste guère plus qu’une
seule société qui ait les moyens de le faire.

If you want a competitive generic industry, one of the best
things to do is to limit the damage these regulations do, because
the small and medium-sized companies are never the first generic.
It is not in their economic interest to go forward. That is the
chilling effect of this system.

Si vous voulez que le secteur des médicaments génériques soit
concurrentiel, le meilleur moyen d’y parvenir est de limiter les
dégâts causés par ces règlements car les PME ne sont jamais les
premières à produire un médicament générique. Ce n’est pas
intéressant pour elles sur le plan financier. Il y a un effet de
douche froide dans le système.

Senator Angus: We have been seeing on TV lately the former
presidential candidate talk about his little blue friend. I wonder if
any of your members are doing something so we could have that
in Canada.

Le sénateur Angus: Récemment, à la télévision, l’ex-candidat
à la présidence des États-Unis a parlé de sa petite amie bleue. Y
a-t-il y des compagnies membres de votre association qui pourrait
faire le nécessaire pour que nous puissions l’obtenir au Canada.

Mr. Keon: I think the drug you are referring to is still patented
in Canada.

M. Keon: Je crois que le médicament dont vous parlez est
encore breveté au Canada.

Senator Angus: There is no product here. Le sénateur Angus: Il n’y a pas de production ici.

Mr. Keon: It is on the market but under patent, so we cannot
produce it yet.

M. Keon: Ce médicament est sur le marché mais il est breveté,
de sorte que nous ne pouvons pas encore le produire.

Senator Wiebe: For clarification on the question that Senator
Tkachuk asked regarding the eight-month delay that the generic
industry suffers as a result of not being able to get a licence at the
expiry of the patent, is there a certain time frame in which you can
apply for that licence? It is my understanding that there is not. If a
generic company wanted to obtain a licence to produce a certain
generic drug and was anticipating a battle with the pharmaceutical
companies, it could begin that application considerably earlier to

Le sénateur Wiebe: Je voudrais un complément d’information
à la réponse donnée à la question du sénateur Tkachuk concernant
les huit mois d’attente imposés aux fabricants de médicaments
génériques parce qu’ils ne peuvent pas obtenir de licence à
l’expiration du brevet. Y a-t-il des contraintes de temps imposées
pour la demande de cette licence? Je ne le pense pas. Si un
fabricant de médicaments génériques veut obtenir une licence
pour produire un certain médicament générique et qu’il prévoit
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ensure that everything was fine and dandy once the patent actually
expired. Is that a correct assessment?

une bagarre avec les compagnies pharmaceutiques, il pourrait
faire la demande de licence bien à l’avance pour garantir que tout
est en ordre dès que le brevet expire. Est-ce que je me trompe?

Mr. Keon: With the early working provisions, there is no legal
limit on when you can begin to develop the product. In practice,
in their businesses, the companies go to their patent agents and
patent lawyers, and find out when certain patents expire. If a
patent is to expire in 2001, you do not want to begin the process
in 1995 and then sit with technology that you cannot use for four
or five years. There are some costs, and you cannot recoup those.
Also, you do not know what will happen to the drug. It may not
be a popular drug five years down the road. Typically, they try to
time their development work so that they are ready to come on the
market when the patents expire. We find with the “evergreening”
and the regulatory system, there will be major applications in the
system. A company may be in court under the two-year stay and
in the process of litigating, when new patents go on the list. Then
they would have to go back and start again. That is causing the
delays beyond the expiry of the original patent.

M. Keon: Étant donné les dispositions concernant le travail
anticipé, il n’y a aucune limitation, sur le plan juridique, en ce qui
concerne le moment où vous pouvez commencer à élaborer le
produit. En pratique, les fabricants s’adressent à leurs avocats ou à
leurs agents spécialisés dans les brevets pour découvrir quand
certains brevets expirent. Si un brevet doit expirer en 2001, on n’a
pas intérêt à commencer le processus en 1995, car une fois la
technologie au point, il faut attendre quatre ou cinq ans. Cela
implique des coûts que l’on ne peut pas éponger. En outre, on ne
sait pas quel sera l’avenir du médicament, qui peut cesser d’être
en demande cinq ans plus tard. D’habitude, les compagnies
essaient d’accorder leur période d’élaboration du médicament
avec la date d’expiration des brevets pour pouvoir procéder tout
de suite à la commercialisation. Nous constatons qu’avec la
reconduction tacite et le système de réglementation, il y aura de
grandes incidences dans le système. Une compagnie pourra être
en suspension d’approbation pendant deux ans, ou en instance,
quand les nouveaux brevets vont être inscrits sur la liste. Cela
signifiera qu’elle devra recommencer à zéro. Cela occasionne des
retards au-delà de l’expiration du brevet d’origine.

Senator Wiebe: Are you saying that my understanding of it is
correct, then?

Le sénateur Wiebe: Voulez-vous dire que j’ai bien compris,
alors?

Mr. Keon: There is no statutory limit on when you can start
the process but, from a business perspective, you will not start
several years early.

M. Keon: Il n’y a pas de limite législative au moment où vous
pouvez faire démarrer le processus mais, du point de vue des
affaires de l’entreprise, il n’est pas intéressant de commencer
plusieurs années à l’avance.

Senator Wiebe: I do not want to appear as being in defence of
the pharmaceutical companies, but I am always concerned about
the rhetoric one hears about a certain issue. Because you are on
one side, you will use whatever tools you can to get your point
across, and when you are on the other side, you will use whatever
tools you have for that argument. The inference here is that, were
it not for the drug companies that manufactured the drug, you
could have had this drug on the market eight months earlier. You
could have had the drug on the market had you made your
application eight months earlier than you did.

Le sénateur Wiebe: Je ne veux pas avoir l’air de défendre les
compagnies pharmaceutiques mais les discours qu’on entend sur
un certain sujet m’inquiètent toujours. Parce que vous appartenez
à un bord, vous choisirez les outils qui vous permettront de faire
valoir votre cause, mais quand vous êtes de l’autre bord, vous
utilisez ce que vous pouvez pour contrer l’argument. Cela
veut dire qu’en l’absence de l’intervention des compagnies
pharmaceutiques qui fabriquent le médicament, vous pourriez
commercialiser ce médicament huit mois plus tôt. Si vous aviez
fait la demande de licence huit mois plus tôt, le médicament aurait
pu être sur le marché d’autant plus vite.

Mr. Hore: The difficulty is that you do not know what patents
will be on the list. You cannot start the litigation on a patent until
it appears on the register. You cannot start the litigation on that
patent earlier. You must start it when it appears, so that there is
enough scope for strategic actions where new patents appear.

M. Hore: Le problème est qu’on ne sait pas quels brevets
figureront sur la liste. On ne peut pas entreprendre une procédure
pour un brevet tant qu’il n’est pas inscrit au registre. On ne peut
pas faire cela plus tôt. On ne peut commencer que dès que le
brevet paraît sur la liste, de sorte qu’il y a assez de latitude pour
prendre des initiatives stratégiques quand les nouveaux brevets
paraissent.

For example, with Omeprazole, which is Losec, which is an
ulcer drug and one of the biggest selling drugs in Canada, you see
a steady succession of patents. Litigation is going on now. The
application, that is, the submission for health and safety approval,
was commenced many years ago, but a new patent appeared on
the register on Friday. Another one appeared last fall. It is like
jumping over a hurdle which keeps moving further away.

Par exemple, Omeprazole est fabriqué par Losec. C’est un
médicament contre les ulcères, qui se vend très bien au Canada,
mais qui fait l’objet de toute une ribambelle de brevets. Un procès
est en cours. La demande, c’est-à-dire la demande d’approbation
de santé et d’innocuité, a été entreprise il y a bien des années,
mais vendredi dernier, un nouveau brevet a été déposé. Un autre
avait été déposé l’automne dernier. C’est comme sauter un
obstacle qui ne cesse de fuir devant vous.
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Senator Lynch-Staunton: I cannot think of any other industry
in this country whose members are so diametrically opposed in
their interpretation of a fundamental principle that guides them,
which is what patent protection is all about. I will limit my
questions to patent protection.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je ne peux pas songer à un autre
secteur industriel au Canada dont les membres aient des
interprétations si diamétralement opposées sur le principe
fondamental qui les guide, c’est-à-dire la raison d’être de la
protection par brevet. Je limiterai mes questions à cet aspect-là.

You tell us that the drug companies have an ability to extend
patents by tinkering with the original product and by a minor
modification — that is my term — create a new product that is
really like the old product. In effect, the old product is being
extended, disguised as a new product. This can be done over and
over again.

Vous nous dites que les fabricants de médicaments ont la
possibilité de reconduire les brevets en tripatouillant le produit
original ou en lui apportant une modification mineure — et
l’expression est de moi — pour créer un nouveau produit qui est
finalement identique au précédent. Le résultat: l’ancien produit
fait l’objet d’une reconduction de brevet, parce qu’il a été déguisé
en un nouveau produit. Cela peut être répété à l’infini.

The drug companies tell us that once the patent claiming the
original active compound is expired, a generic company is free to
market a drug product containing this compound.

Les compagnies pharmaceutiques nous disent qu’une fois que
le brevet concernant les ingrédients actifs originaux est expiré, un
fabricant de médicaments génériques est libre de commercialiser
un produit contenant ces ingrédients.

These are two diametrically opposed interpretations of the
significance of a 20-year protection. Someone must be wrong.
Once the 20 years is over and another patent is awarded to the old
product, which has been somewhat modified but in effect remains
the same, why do you not copy the original product and forget
about the new one, which you claim is the same as the old one?

Il s’agit de deux interprétations diamétralement opposées de ce
que représente une protection de 20 ans. Quelqu’un quelque part
doit avoir tort. Une fois que 20 années se sont écoulées, et qu’un
autre brevet est déposé pour le produit original, qui a été un peu
modifié mais en effet demeure le même, pourquoi alors ne
pourriez-vous pas copier le produit original, ne pas vous inquiéter
du nouveau, puisque vous dites qu’il est identique à l’ancien?

Mr. Keon: Mr. Hore will answer that question. We will use the
drug Losec, which is the top selling drug in Canada. It is
a $350-million-a-year drug for the treatment of ulcers on which
the primary patent expired in July, 1999. Perhaps Mr. Hore will
explain to you why there are no generics on the market yet when
one might expect there would be.

M. Keon: M. Hore répondra à cette question. Prenons
l’exemple de Losec, le médicament le plus vendu au Canada,
rapportant 350 millions de dollars par an. Il s’agit d’un
médicament pour le traitement des ulcères pour lequel le brevet
principal a expiré en juillet 1999. M. Hore pourrait peut-être
vous expliquer pourquoi il n’y a toujours pas de médicaments
génériques sur le marché, alors qu’il devrait normalement y en
avoir.

Mr. Hore: The reason is that a number of things are happening.
One is that further patents are being added to the register for the
older version. We have had a succession of patents over the years.
It has varied from time to time, but it has usually been in the
vicinity of about five or six patents. As those patents expire, or are
removed by the minister, new patents are put on. For the original
version of the Omeprazole I believe there might be six patents
today on the register, with the latest one having been added last
fall. One company has already won one case on that drug, but
other patents have been added, so they must deal with those, and
on it goes.

M. Hore: Cela s’explique par divers facteurs. Premièrement,
c’est que des brevets supplémentaires sont ajoutés au registre
pharmaceutique pour la version originale. Ainsi, les brevets se
succèdent au fil des ans, et leur nombre varie, mais il y en a
généralement environ cinq ou six. Au fur et à mesure qu’ils
expirent, ou qu’ils sont éliminés par le ministre, de nouveaux
brevets sont ajoutés. Ainsi, je crois qu’il y a actuellement six
brevets qui figurent au registre pour la version originale
d’Omeprazole, le plus récent ayant été ajouté l’automne dernier.
Un de nos fabricants a déjà remporté une poursuite à l’égard de ce
médicament, mais d’autres brevets y ont été ajoutés, si bien qu’il
doit contester ces nouveaux brevets, et il n’y a pas de fin à cela.

There is also another version of the same drug, that being
Omeprazole magnesium, which is essentially the same thing, but
this is now the version that is being marketed because the
company hopes to complicate the genericization as much as
possible, so it has moved to a slightly different version of the
drug. It has now added patents for that product, so I think we are
at eight now for that one.

Il y a aussi une autre version du même médicament, à savoir le
magnésium Omeprazole, qui est essentiellement identique, mais
c’est maintenant cette version qui est sur le marché parce que le
fabricant espère compliquer autant que possible le processus de
mise en marché d’un équivalent générique. Il est donc passé à une
version légèrement différente du médicament et il y a ajouté des
brevets, si bien que je crois que ce médicament est maintenant
protégé par huit brevets.

As I say, it is in continual motion. When a patent expires, if it is
a patent that expired after 20 years, in the absence of any other
patents on the register, a generic is free to go on the market. The

Je le répète, il n’y a pas de fin à cela. Dès qu’un brevet expire,
après la durée de 20 ans, la vente d’un équivalent générique est
autorisée s’il n’y a pas d’autres brevets qui figurent au registre. En
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reality is that, if it is a valuable drug, there will most likely be
other patents.

réalité, s’il s’agit d’un médicament qui rapporte beaucoup, il sera
le plus souvent protégé par d’autres brevets.

Mr. Keon: That drug alone is a $350-million-a-year drug. We
would love to be in the market selling Losec. We have four
companies in litigation.

M. Keon: Ce médicament représente à lui seul 350 millions de
dollars de ventes par an. Nous aimerions bien pouvoir vendre
Losec. Nous avons quatre fabricants qui sont engagés dans des
poursuites.

Senator Lynch-Staunton: I do not understand what you mean
by additional patents on the original patent. What does the second
patent do to affect the first patent? I would think the two would be
separate.

Le sénateur Lynch-Staunton: Je ne comprends pas ce que
vous voulez dire par des brevets supplémentaires qui s’ajoutent au
brevet initial. En quoi le deuxième brevet a-t-il un effet sur le
premier? Il me semble que les deux devraient être distincts.

Mr. Hore: They are separate. M. Hore: Ils le sont.

Senator Lynch-Staunton: You have two separate products,
each having its individual patent.

Le sénateur Lynch-Staunton: Ainsi, il y a deux produits
distincts, chacun protégé par un brevet qui lui est propre.

Mr. Hore: There can be a patent, for example, on the molecule,
which is the active ingredient. That is a patent that is claimed, so
no one else can make it. Then there might be a patent on the
coating, that is, the molecule in a tablet with a certain coating on
the outside. That might be the second patent. There might also be
a patent on the method of making that tablet. That is called a
“product by process” patent. There might be a patent on the
sustained release version. There might be all kinds of patents.

M. Hore: Il peut s’agir, par exemple, d’un brevet sur la
molécule, qui est l’ingrédient actif. C’est le brevet que demande le
fabricant pour que personne d’autre ne puisse fabriquer le produit.
Il y a peut-être aussi un brevet qui s’applique à l’enrobage,
c’est-à-dire à la molécule vendue sous forme de comprimé enrobé
d’une substance particulière. Ce serait donc là un deuxième
brevet. Il pourrait aussi y avoir un brevet qui s’applique au
procédé de fabrication du comprimé. Le procédé est alors
considéré comme formant un tout avec le produit. Il pourrait aussi
y avoir un brevet qui s’appliquerait à la version à libération
prolongée. Il pourrait y avoir une foule de brevets.

Senator Lynch-Staunton: What is to stop you from copying
the original product, which was covered by the first patent, and
using a different coating than is covered by the second patent?

Le sénateur Lynch-Staunton: Qu’est-ce qui vous empêcherait
de copier le produit original, protégé par le premier brevet, et de
vous servir d’un enrobage différent de celui qui se trouve protégé
par le deuxième brevet?

Mr. Hore: Even if you claim that your version does not
infringe that patent on the coating, a stay will be imposed, because
the stay is automatic. You only get into litigation if you allege that
you are not infringing the patent. You are saying that patent is
invalid or you are not infringing that patent. The single
fundamental point we wish want to make is that it does not matter,
you still are stayed even if you are developing a non-infringing
product. That does not seem to make sense.

M. Hore: Même si le fabricant soutient que son produit n’est
pas une contrefaçon du brevet qui s’applique à l’enrobage, une
suspension d’approbation s’ensuivra parce que c’est automatique.
Il n’y a procès que si l’on prétend qu’il n’y a pas contrefaçon du
brevet. La difficulté fondamentale — et c’est là ce que nous
voulons vous faire comprendre — c’est que, même si son produit
n’est pas une contrefaçon du brevet, le fabricant se heurte
néanmoins à une suspension d’approbation. Cela nous paraît
inacceptable.

Senator Lynch-Staunton: Then the pharmaceutical companies
are wrong, by your interpretation, in stating, in an undated
backgrounder entitled “Evergreening Does Not Exist,” that once
the patent claiming the original active compound is expired, a
generic company is free to market a drug product containing this
compound. Is that inaccurate?

Le sénateur Lynch-Staunton: D’après ce que vous dites, les
fabricants de médicaments brevetés ont donc tort de déclarer, dans
un document de fond intitulé «Evergreening Does Not Exist» (la
reconduction tacite n’existe pas), qu’à l’expiration du
brevet protégeant le composé actif original, les fabricants de
médicaments génériques ont tout loisir pour mettre sur le marché
des médicaments contenant ce composé. Cette affirmation est-elle
inexacte?

Mr. Hore: It is inaccurate if there are other patents on the
register, which there often will be.

M. Hore: Elle est inexacte s’il y a d’autres brevets qui figurent
sur le registre, comme c’est souvent le cas.

Senator Oliver: It is accurate as far as it goes. Le sénateur Oliver: Elle est exacte en tant que telle.

Mr. Hore: As far as it goes. M. Hore: En tant que telle.

Mr. Keon: That is the whole point of our brief today. When
Bill C-91 was passed, all the debate was about protecting
the 20-year patent, but that is not the reality. The reality is that
there are multiple patents on the same product.

M. Keon: C’est justement ce que nous avons voulu faire
comprendre dans notre exposé. Le débat qui a précédé l’adoption
du projet de loi C-91 portait uniquement sur la durée de protection
de 20 ans qu’assurait l’obtention d’un brevet, mais la réalité est
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tout autre car, en fait, le même produit peut être protégé par des
brevets multiples.

Senator Lynch-Staunton: Neither of you, generics nor drug
companies, are helping yourselves by this constant feuding. How
will a legislator reconcile, and particularly those that must write
the regulations, when this rivalry goes on forever? They also say
that, unlike many countries around the world, the term of a
Canadian patent cannot be extended under any circumstances.

Le sénateur Lynch-Staunton: Ces querelles constantes ne
servent guère ni votre intérêt ni celui des fabricants de
médicaments brevetés. Comment pouvons-nous réconcilier les
deux dans la loi, et plus particulièrement dans la réglementation,
quand le torchon ne cesse de brûler entre les deux parties. Ils
soutiennent également que, contrairement à ce qui se fait dans
bien des pays du monde, la durée de la protection découlant d’un
brevet canadien ne peut, en aucune circonstance, être prolongée.

When I read that I say the generics have it all wrong. Now you
are telling me they have it all wrong.

En lisant cela, je me dis que les fabricants de médicaments
génériques ont tort. Vous me dites par contre que c’est eux qui ont
tort.

Mr. Keon: That statement is accurate. In Canada, you get
a 20-year patent. That cannot be extended. We are saying they get
other patents on the same product, so that patent will expire but
they have other patents and, with the automatic injunctions, you
must litigate against those other patents on the same product.
Therefore, you are not on the market.

M. Keon: Cette affirmation est exacte. Au Canada, la durée de
la protection découlant d’un brevet est de 20 ans. Elle ne peut pas
être prolongée. Nous disons qu’ils obtiennent d’autres brevets
pour le même produit, si bien que le brevet initial expire, mais
qu’il y a d’autres brevets qui interviennent et que, étant donné
l’injonction qui leur est systématiquement accordée, il faut
engager des poursuites à l’égard de ces autres brevets qui
s’appliquent au même produit. Par conséquent, nous ne pouvons
pas mettre notre produit sur le marché.

Senator Lynch-Staunton: Is it the automatic injunction that
has been introduced in the regulations that you claim is infringing
on the protection the legislator thinks he is giving, which is a
maximum of 20 years?

Le sénateur Lynch-Staunton: Est-ce l’injonction automatique
qui est prévue dans la réglementation qui, d’après vous, prolonge
la durée de la protection que le législateur croit accorder, et qui ne
doit pas dépasser 20 ans?

Mr. Keon: That is correct. We believe strongly that the
regulations that are envisaged under section 55(2)(4) are not
operating the way that Parliament intended or understood they
would.

M. Keon: C’est bien cela. Nous sommes fermement
d’avis que les règlements qui peuvent être pris en vertu du
paragraphe 55.2(4) n’ont pas l’effet que le Parlement voulait
qu’ils aient ou croyait qu’ils auraient.

Senator Lynch-Staunton: We cannot resolve that here,
because the chairman rightly pointed out that that is not within the
mandate of the bill itself. However, the minister yesterday did let
on that he would re-examine the regulations. Are you aware of
any discussions going on between his department and the
industry? I think he suggested that perhaps next fall he would
revisit this whole area of regulations.

Le sénateur Lynch-Staunton: Nous ne pouvons pas régler ce
problème ici, car comme le président l’a souligné à juste titre,
cette question dépasse les paramètres du projet de loi comme tel.
Le ministre a toutefois donné à entendre hier qu’il reverrait les
règlements. Êtes-vous au courant de discussions qui seraient en
cours entre ses services et l’industrie? Je crois qu’il a laissé
entendre qu’il pourrait réexaminer toute cette question de la
réglementation l’automne prochain.

Mr. Keon: We believe that the minister is sincere and does
want to look at the regulations, but the fact of the matter is that the
enabling section, 55.24, is being amended in this bill. It is being
restricted in this bill. We are saying that now is the time to address
the issue. Drug patent policy has not been before Parliament in
eight years. I believe 1993 was the last time a bill was introduced.
If we wait another eight years, drug costs will skyrocket. You will
get no relief on the older medicines from generics. Senator, I
guess we would say that now is the time to address this issue.

M. Keon: Nous croyons que le ministre est sincère et qu’il veut
effectivement examiner la réglementation, mais le fait est que le
paragraphe habilitant, le paragraphe 55.2(4), se trouve à être
modifié par le projet de loi à l’étude. Il sera soumis à des
restrictions en vertu de ce projet de loi. Nous soutenons que le
moment est venu d’examiner toute cette question. Il y a
maintenant huit ans que le Parlement n’a pas été saisi de la
politique sur les médicaments brevetés. Je crois que le dernier
projet de loi à cet égard remonte à 1993. Si nous attendons encore
huit ans, il va y avoir une flambée des prix des médicaments.
On restera captifs des médicaments originaux, sans que les
médicaments génériques ne puissent faire baisser le prix. Nous
sommes d’avis, sénateur, que c’est maintenant qu’il faut s’attaquer
à cette question.

Senator Lynch-Staunton: Yesterday we asked the minister if
Health Canada was involved in the preparation and drafting of
regulations. I do not have the exact words, but he indicated that

Le sénateur Lynch-Staunton: Hier, nous avons demandé au
ministre si Santé Canada avait un rôle à jouer dans l’élaboration et
la rédaction des règlements. Je ne me souviens pas des termes
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they were quite supportive. I find it difficult to appreciate that
Health Canada, which is so conscious of the rising cost of drugs,
would not lean more towards you for the simple economic reason
that you produce a cheaper product. Are you aware of any Health
Canada input? Perhaps we could ask them here to the committee
to discuss this. It is a patent issue, but it has repercussions on
health costs in this country, unlike other products that are
protected.

exacts qu’il a utilisés, mais il a répondu qu’il avait l’appui de
Santé Canada. J’ai eu du mal à comprendre que Santé Canada, qui
est à même d’apprécier la hausse des prix des médicaments, ne
serait pas plutôt de votre côté simplement parce que vous offrez
un produit meilleur marché. Êtes-vous au courant de ce que Santé
Canada a dit sur le sujet? Nous pourrions peut-être inviter les
fonctionnaires du ministère à venir en discuter avec le comité. Il
s’agit d’une question de brevets, mais à la différence d’autres
produits protégés par des brevets, elle a des répercussions sur le
coût des soins de santé au Canada.

Mr. Keon: Health Canada was not here yesterday, but we are
very much aware that Health Canada administers these
regulations. They are very much aware of this problem of
evergreening — of adding patents that probably should not be on
the list even under their current very extensive rules.

M. Keon: Santé Canada n’était pas là hier, mais nous sommes
bien conscients du fait que c’est ce ministère qui applique les
règlements. Aussi, il est très conscient du problème que pose la
reconduction tacite. On se trouve à ajouter des brevets qui ne
devraient sans doute même pas figurer sur la liste, malgré la
grande latitude des règles actuelles.

Health Canada is actually taking a much more activist role and
is purging some patents from the list. We are aware that, in the last
four months, approximately nine actions have been brought
against Health Canada by the brand name pharmaceutical
industry, suing them for orders. They are telling them that they
had no authority to take a certain patent off the list. Health Canada
is the meat in the sandwich here. It is caught trying to perform a
function that it has no business performing, which is patent
litigation or patent interpretation. Health Canada’s role should be
simply to determine the health and safety of these medicines.

Santé Canada semble en fait avoir décidé de prendre le taureau
par les cornes et d’éliminer certains brevets de la liste. Ainsi, nous
savons qu’au cours des quatre derniers mois, neuf poursuites
environ ont été engagées contre Santé Canada par les fabricants de
médicaments brevetés, en raison des ordres qu’a donnés le
ministère. À leur dire, il n’entre pas dans les attributions de Santé
Canada d’éliminer des brevets de la liste. Santé Canada se trouve
ici entre le marteau et l’enclume. Le ministère tente de s’acquitter
d’une fonction qui ne relève pas de sa compétence, mais qui
donne plutôt lieu à un procès ou à l’interprétation relative au
brevet. Le rôle de Santé Canada devrait se limiter à juger de
l’innocuité de ces médicaments et de leurs effets sur la santé.

Our view is that Health Canada should be out of it. Yes, we do
go back and forth with the brand industry, if it makes people feel
any better, not just in Canada, but around the world. Health
Canada should be out of it. They should leave regular patent
litigation between the generics and the brands to the courts. If
someone feels we are infringing a patent, they have every right to
sue. That is what we would like to see.

Selon nous, Santé Canada ne devrait pas se mêler de cela. Nous
avons effectivement des différends qui nous opposent aux
fabricants de produits brevetés, si cela peut vous rassurer, pas
seulement au Canada, mais dans le monde entier. Santé Canada ne
devrait pas s’en mêler. Il devrait plutôt laisser fabricants de
produits génériques et de produits brevetés débattre des brevets
devant les tribunaux. Quand un breveté estime avoir affaire à une
contrefaçon, il est parfaitement dans son droit d’engager des
poursuites. C’est ce que nous souhaiterions qu’il fasse.

I have sympathy for Health Canada being the unwitting meat in
the sandwich, and also because the regulations are made by
Industry Canada. They may consult, but they are still made by the
Minister of Industry, and Health Canada has to administer them.

Je peux compatir à la situation difficile de Santé Canada, qui se
trouve pris entre le marteau et l’enclume et qui doit également
appliquer des règlements élaborés par Industrie Canada. Le
ministre de l’Industrie a beau consulté Santé Canada, c’est tout de
même lui qui a la responsabilité d’élaborer les règlements.

Senator Lynch-Staunton: When a patent is taken off the
registry and challenged, does it remain on the registry until the
challenge has been resolved?

Le sénateur Lynch-Staunton: Quand on décide qu’un brevet
devrait être éliminé du registre, continue-t-il à y figurer jusqu’à ce
que la contestation ait été réglée?

Mr. Hore: That depends on the individual case. In some cases
it has been left on because the minister has agreed to that, or the
order has been to do it on an interim basis. In other cases, it is off
the register, and there is litigation about whether it should be put
on. Both situations have arisen.

M. Hore: Parfois oui, parfois non. Parfois, il continue à figurer
au registre parce que le ministre en a décidé ainsi ou parce qu’il a
décidé de l’y maintenir de façon temporaire. Parfois, le brevet est
éliminé du registre, et des poursuites sont engagées pour décider
s’il y a lieu de l’y remettre. Dans certains cas, le brevet a été
éliminé; dans d’autres, il a été maintenu.

Senator Lynch-Staunton: What would determine when to
keep it on and when it goes off? If this is too technical, we will
keep it for another day.

Le sénateur Lynch-Staunton: Quelles sont les raisons qui
permettent de prendre une décision dans un sens ou dans l’autre?
Si la réponse est trop technique, nous pourrions réserver la
question.
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Mr. Hore: It seems to be something that the minister decides
he will do or not do, based on factors known to the minister.

M. Hore: Il semble que ce soit une décision que prend le
ministre en fonction de facteurs connus du ministre.

Senator Lynch-Staunton: Have there been cases where the
department has lost and, if so, are damages paid?

Le sénateur Lynch-Staunton: Est-il déjà arrivé que le
ministère perde et, dans l’affirmative, a-t-il dû payer des
dommages-intérêts?

Mr. Hore: The cases are still in the courts. I think only one of
them has actually gone to hearing so far. The minister won that
one. It seems more are being brought all the time.

M. Hore: Les affaires se trouvent toujours devant les tribunaux.
Je crois qu’il n’y en a qu’une qui ait été entendue jusqu’à
maintenant. Le ministre a eu gain de cause dans cette affaire-là. Il
semble que les poursuites se multiplient.

Mr. Keon: The minister taking an activist role in purging the
patent list is a fairly new development, although it is something
we called for many years ago because these patents were, in our
view, clearly irrelevant. However, now that he is doing that, I
guess he is being sued by the brand companies.

M. Keon: La démarche interventionniste du ministre, pour ce
qui est d’épurer la liste des brevets, est assez récente, même si
c’est quelque chose que nous avions demandé il y a bien des
années parce que ces brevets n’avaient manifestement aucune
pertinence selon nous. Il semble toutefois que ce nouvel
interventionnisme lui vaut maintenant d’être poursuivi par les
fabricants de produits brevetés.

Senator Lynch-Staunton: Thank you. You have been very
helpful.

Le sénateur Lynch-Staunton: Merci. Vous nous avez été très
utile.

The Chairman: I would make a request of you for our
edification in due course. This whole question of patents will
come back to us, I am told, within the year. Senator Angus has
mentioned that, and we saw it in the papers this morning. We will
have a renewed in-depth discussion, when we are allowed to do
so. There is presently, I am told, a bill before the United States
Congress which will limit patents to two, which goes some length
towards answering your complaint. It would be helpful to us if
you could look at the proposed American legislation and send us a
brief on it so we can prepare ourselves for the next hearings.

Le président: J’aurais un service à vous demander pour que
nous soyons bien au fait de la situation le moment venu. Nous
serons de nouveau saisis de toute cette question des brevets d’ici
un an, d’après ce qu’on me dit. C’est le sénateur Angus qui en a
parlé, et nous avons pu le lire également dans les journaux de ce
matin. Nous aurons une nouvelle discussion approfondie sur le
sujet, quand nous serons autorisés à le faire. Il semble que le
Congrès américain soit saisi d’un projet de loi qui limiterait le
nombre de brevets à deux, ce qui permettrait dans une certaine
mesure de remédier à la situation dont vous vous plaignez. Il nous
serait utile que vous examiniez le projet de loi américain et que
vous nous envoyiez un mémoire sur le sujet pour que nous
puissions nous préparer en vue de cette prochaine série
d’audiences.

Thank you very much for being here. Merci beaucoup d’être venu nous rencontrer aujourd’hui.

Mr. Keon:We will be happy to do that, senator. M. Keon: Nous serons heureux de donner suite à votre
demande, sénateur.

Senator Tkachuk: Before we go on, could we ask that
Department of Health officials appear before the committee? I
understand we will be meeting next Thursday. We could ask the
Department of Health officials to come then.

Le sénateur Tkachuk: Avant de poursuivre, pourrions-nous
demander que les fonctionnaires du ministère de la Santé
témoignent devant le comité? Je crois savoir que nous
devons nous réunir jeudi prochain. Nous pourrions inviter les
fonctionnaires du ministère de la Santé à cette réunion-là.

The Chairman: Absolutely. That is a good suggestion. Le président: Tout à fait. C’est une excellente suggestion.

Senator Tkachuk: I am sure we will have further references
from our other witnesses.

Le sénateur Tkachuk: Je suis sûr que nos autres témoins
auront d’autres propositions à nous faire.

The Chairman: The next witness is from the Canadian Health
Coalition, Mr. Daniel Benedict.

Le président: Le témoin suivant représente la Coalition
canadienne de la santé. Il s’agit de M. Daniel Benedict.

Mr. Daniel Benedict, Canadian Health Coalition: First, let
me express my appreciation and our appreciation of this
opportunity to raise with you our concerns with respect to the
context and contents of Bill S-17, the proposed legislation on
prescription patents.

M. Daniel Benedict, Coalition canadienne de la santé:
Permettez-moi tout d’abord de vous dire comme nous vous
sommes reconnaissants de nous donner l’occasion de vous parler
de nos préoccupations relativement au contexte et au contenu du
projet de loi S-17, visant les brevets relatifs aux médicaments
d’ordonnance.
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The Canadian Health Coalition, which I represent here this
morning, is an expression of the feelings on health care of the
many hundreds of thousands of members of local and provincial
health coalitions around the country, of community organizations,
of ethnic, linguistic and cultural groups, of seniors, of health care
providers, of trade unions and of other public interest groups.

La Coalition canadienne de la santé, dont je me fais le
porte-parole ici ce matin, est une tribune qui permet aux centaines
de milliers de membres des coalitions locales et provinciales de la
santé de tout le Canada, d’organisations communautaires, de
groupes ethniques, linguistiques et culturels, de personnes âgées,
de professionnels de la santé, de syndicats et d’autres groupes
d’intérêt public de faire connaître leurs points de vue sur les soins
de santé.

Caring, universally available, and effective health care is a
major part of what it means to be Canadian. Every poll and study
shows that most Canadians believe in it, aspire to it for
themselves, their family and community, and even perhaps too
often take it for granted. Yet, it costs money.

L’accès universel à des soins de santé efficaces et dispensé avec
compassion fait partie intégrante de notre identité canadienne.
Toutes les études et enquêtes sur le sujet montrent que c’est
quelque chose qui tient énormément à coeur à la majorité des
Canadiens, qui croient en l’importance de ces soins pour
eux-mêmes, pour leur famille et pour leur collectivité, même si,
trop souvent peut-être, ils les tiennent pour acquis. Le régime de
soins de santé entraîne toutefois des coûts.

Though it is still far less costly than the system for our
neighbours across the border, some elements of health care have
been costing us more and more at a rate often higher than general
inflation. Is it true that there is no alternative? Yes, there are
alternatives. Providing we do not give in to the hopeless TINA
mentality. I apologize if any of the women present are named
“Tina,” but I am referring to the TINA syndrome, an acronym for
“There Is No Alternative,” not to any individual. I ran into that
problem at one conference, so I am now careful. There are
alternatives and they are germane. We ask you to join us in
considering some of them.

Même si le coût est encore loin d’atteindre celui du régime de
nos voisins du sud, certaines de ses composantes coûtent de plus
en plus cher et le rythme de croissance des coûts dépasse souvent
celui du taux d’inflation général. Est-il vrai qu’il n’y a pas d’autre
solution? Il existe des solutions, à condition de ne pas baisser les
bras et sombrer dans le désespoir de ceux qui estiment que la
bataille est perdue d’avance. Il existe des solutions de remplace-
ment qui cadrent tout à fait avec le sujet dont vous êtes saisis.
Nous vous invitons à des examiner avec nous.

It is no secret that health care costs for some time rose faster
than inflation in general, in Canada and abroad. In 1992, that
situation was modified as widespread cuts and increasing use of
user fees lowered the real dollar amount in constant 1986 dollars
of public expenditure, as confirmed in the 1998 study of the
Canadian Institute for Health Information. In total dollars spent on
health care, as a percentage of the gross domestic product of
Canada, the turn around came a year later. After reaching
10 per cent of the gross domestic product in 1992, it dropped back
to about 9 per cent by the end of the decade.

Chacun sait que, pendant un certain temps, les dépenses
relatives aux soins de santé ont augmenté plus rapidement que le
taux d’inflation, que ce soit au Canada ou à l’étranger. La situation
a toutefois changé en 1992, quand les compressions budgétaires
généralisées et le recours accru au ticket modérateur ont fait
baisser le montant réel en dollars constants de 1986 des dépenses
publiques à ce chapitre, comme l’atteste l’étude réalisée par
l’Institut canadien d’information sur la santé en 1998. C’est
l’année suivante qu’on a renversé la vapeur pour ce qui est du
montant total des sommes consacrées à la santé en tant que
pourcentage du produit intérieur brut du Canada. Après avoir
atteint 10 p. 100 du produit intérieur brut en 1992, les dépenses
liées à la santé étaient retombées à environ 9 p. 100 à la fin de la
décennie.

More to the point of today’s consultation, over a nine-year
period, from 1987 to 1996, prescription drug prices rose
93 per cent, as compared to the consumer price increase of about
23 per cent. In other words, four times as much. However,
whether total health expenditures — public, private or individ-
ual — went up or down, pharmaceutical costs skyrocketed.

Fait qui s’insère encore plus étroitement dans les paramètres de
la consultation d’aujourd’hui, pendant la période de neuf ans
de 1987 à 1996, les prix des médicaments d’ordonnance ont
augmenté de 93 p. 100, comparativement à la hausse des prix à
la consommation qui a été d’environ 23 p. 100, soit quatre fois
plus. Cependant, peu importe que les dépenses totales liées à la
santé — publique, privée ou individuelle — augmentent ou
diminuent les dépenses relatives aux produits pharmaceutiques ont
connu une hausse vertigineuse.

Prescription drug costs, powered by the private sector
multinational brand name companies, continue their merry profit
rise. From 1985, costs reached roughly $2.5 billion on
prescription drugs, and a little over $1 billion on non-prescription,
over-the-counter drugs. In the year 2000, those costs
reached $11.34 billion and $3.34 billion, respectively.

Les prix des médicaments d’ordonnance, sous l’impulsion des
multinationales du secteur privé qui fabriquent les médicaments
brevetés, continuent à générer des bénéfices de plus en plus
considérables. En 1985, le montant total des sommes consacrées
aux médicaments d’ordonnance atteignait environ 2,5 milliards de
dollars, tandis que les médicaments en vente libre représentaient
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un peu plus de 1 milliard de dollars. En l’an 2000, les montants
respectifs étaient passés à 11,34 milliards de dollars et
à 3,34 milliards de dollars.

Most recently, in the years 1998 to 2000, drug costs have
continued the trend of the last 15 years to rise some four
times faster than the consumer price index, by increasing a
further 16 per cent compared to about 4 per cent for the CPI. No
wonder that drug costs have now surpassed spending on
physicians of all kinds, and at 15.5 per cent of all health costs
in 2000, they are second only to overall hospital expenditures.

Tout récemment, c’est-à-dire de 1998 à 2000, la tendance
des 15 dernières années s’est maintenue, les dépenses liées
aux médicaments ayant augmenté de 16 p. 100 encore
comparativement à 4 p. 100 environ pour l’Indice des prix à la
consommation, soit quatre fois plus que l’IPC. On ne sera donc
pas surpris d’apprendre que les sommes consacrées aux
médicaments dépassent maintenant les dépenses découlant des
soins dispensés par les médecins, quels qu’ils soient, et que les
médicaments représentaient 15,5 p. 100 du total des dépenses
liées à la santé en 2000, venant au deuxième rang aussitôt après
les dépenses hospitalières.

Furthermore, while those costs increased, the public nature of
coverage was undercut more and more by a series of moves,
particularly by provincial governments, that hit low-income
people the hardest.

En outre, en même temps que les coûts des médicaments
augmentaient, le caractère public de la protection assurée s’est
affaibli en plus en plus à la suite de diverses mesures, notamment
de la part des gouvernements provinciaux, qui ont surtout touché
les personnes à faible revenu.

From 1984 to 1990, those with annual incomes
below $14,400 in 1986 dollars actually spent seven times as much
of their income on out-of-pocket health care expenditures as did
higher income people, with “higher” being a relative term, those
earning over $49,400 per year. Not only is the proportion
higher, but so are the dollar figures: $61.20 for poorer people,
and $43.08 for the richer.

De 1984 à 1990, celles qui avaient un revenu annuel inférieur
à 14 400 $ en 1986 ont en fait consacré une tranche sept fois plus
grande de leur revenu aux dépenses liées aux soins de santé que
les personnes à revenu élevé, le terme «élevé» étant relatif,
puisqu’il désigne les personnes gagnant plus de 49 400 $ par an.
Non seulement la part de leur revenu qu’elles y consacrent est
plus élevée, mais le montant absolu aussi: 61,20 $ pour les
pauvres et 43,08 $ pour les nantis.

Since then, cuts in public spending, particularly on hospitals,
nurses and other health providers, have been joined by the
imposition of heavier user fees, particularly on formerly protected
low-income segments of the population, such as seniors and
people receiving social assistance. Indeed, the 1990s have been a
decade of sad reversal of much of the social progress underway in
Canada.

Aux compressions budgétaires qui ont touché notamment les
hôpitaux, les soins infirmiers et les soins dispensés par les autres
professionnels de la santé, sont venus d’ajouter depuis des frais
modérateurs plus élevés qui touchent notamment les groupes à
faible revenu, comme les aînés et les assistés sociaux, qui étaient
auparavant protégés. Malheureusement, les années 90 ont marqué
un recul par rapport aux progrès sociaux réalisés jusqu’alors au
Canada.

The passage of Bill C-91, in 1993, eliminated the compulsory
licensing factor that had acted as somewhat of a break on the
unrestrained pricing practices of the brand name companies. It
extended patent protection for new drugs from 17 to 20 years. Of
course, the companies took great advantage of that. After all, these
are the same folk who fought like mad to prevent any restrictions
on their ultra-high price fixing of AIDS and HIV drugs in Africa
and Brazil, even if millions more were dying. Only under
tremendous pressure from international public opinion have some
companies — two that I have seen in the press — shifted tactics.
They agreed a few days ago to lower their prices in the hope of
stopping those exasperated countries from producing low-cost
generics. Perhaps that is a lesson for the world.

L’adoption en 1993 du projet de loi C-91 a eu pour effet
d’éliminer l’homologation obligatoire, qui avait jusque-là servi en
quelque sorte de rempart contre les prix excessifs pratiqués par les
fabricants de médicaments brevetés. La nouvelle loi a fait passer
de 17 à 20 ans la durée de la protection des médicaments
nouvellement brevetés. Les fabricants en ont bien sûr profité au
maximum. Après tout, c’était ceux-là mêmes qui s’étaient opposés
farouchement à toute mesure visant à limiter les prix faramineux
qu’ils exigeaient pour leurs médicaments de lutte contre le sida et
le VIH en Afrique et au Brésil, alors même que des millions de
personnes mouraient de ces maladies. C’est seulement sous la
pression intense de l’opinion publique internationale que certains
fabricants — deux fabricants d’après ce que j’ai lu dans les
journaux — ont changé leur fusil d’épaule. Ils ont accepté, il y a
quelques jours, d’abaisser leurs prix dans l’espoir d’empêcher ces
pays exaspérés de produire des médicaments génériques moins
coûteux. Notre monde a peut-être une leçon à tirer de cela.

For those who rely on our health system, and many of us must,
the increased inequity of prescription drug pricing represents a
warning shot across the boughs of health care. The major brand

Pour ceux qui doivent recourir aux soins de santé, comme
c’est le cas de beaucoup d’entre nous, l’injustice accrue que
représentent les prix exigés pour les médicaments d’ordonnance
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name drug manufacturers are out to get even higher amounts and
proportions of our health care dollars in the 21st century.

est un coup de semonce visant les soins de santé. Les gros
fabricants de médicaments brevetés sont déterminés à aller
chercher des montants de plus en plus élevés qui représentent une
part de plus en plus importante de nos dépenses au titre des soins
de santé au XXIe siècle.

Studies by a wide range of authors and organizations, including
the Conference Board of Canada and the Paris-based Organization
for Economic Cooperation and Development, show that public
plans can reduce costs as compared to private plans or individual
expenditures by measures that do not harm those who need
protection. Public plans more often use less costly generic drugs
than private plans. Public plans give governments more effective
bargaining power to negotiate price reductions with
manufacturers, whether brand name or generic. Public plans are
better at holding down dispensing fees. The proof is that
dispensing fees in public plans are about one-fifth less the cost.
Public plans, helped in part by their larger scope, spend far less on
administrative costs, about 2 per cent in Ontario and Quebec, as
compared to 8 per cent of the private totals.

Des études réalisées par des auteurs et des organisations
représentant des points de vue très divers, notamment le
Conference Board du Canada et l’Organisation pour la
coopération et le développement économique qui a son siège à
Paris, montrent que les régimes d’assurance publics peuvent faire
baisser les coûts comparativement aux régimes privés ou
individuels, grâce à des mesures qui ne nuisent pas à ceux qui ont
besoin de protection. Les régimes publics font plus souvent appel
aux médicaments génériques moins coûteux que les régimes
privés. Les régimes publics sont un atout dont les gouvernements
peuvent se servir efficacement pour négocier des réductions de
prix avec les fabricants de produits tant génériques que brevetés.
Les régimes publics ont un effet plus modérateur sur les frais
d’ordonnance. Il suffit de voir que le coût de ces frais est moins
élevé d’un cinquième dans les régimes publics, lesquels, à cause
en partie de leur taille, consacrent beaucoup moins à leurs
dépenses administratives, soit environ 2 p. 100 en Ontario et au
Québec, comparativement à 8 p. 100 pour l’ensemble des
régimes privés.

Furthermore, Health Canada’s national health survey, conducted
in 1996 and 1997, highlights the fact that seniors are among the
hardest hit by recent trends. The found that 40 per cent of seniors
lack insurance coverage for drug costs and 88 per cent of those of
us who are over 80 — and that includes me at 83 — use
prescription drugs. There is more inequity there.

En outre, l’enquête nationale sur la santé que Santé Canada a
réalisée en 1996 et en 1997 révèle que les aînés sont les plus
durement touchés par les tendances récentes. D’après cette
étude, 40 p. 100 des aînés n’ont pas d’assurance-médicaments
et 88 p. 100 de ceux qui ont plus de 80 ans, moi y compris,
puisque j’en ai 83, consomment des médicaments d’ordonnance.
Dans leur cas, la justice est encore plus prononcée.

What is to be done about this situation? In some parts of
Canada, public awareness of the overuse and overcost of
prescription drugs has been met by an increased effort to educate
people, particularly retirees, of the dangers involved. This has
even been written into numerous collective bargaining
agreements. However, beyond the educational response, health
care supporters have called for immediate action on several points.
First, enforce the ban on direct-to-consumer advertising that adds
to the price of drugs and creates demand for products that are
more costly and, in many cases, not appropriate. Second,
encourage the use of guidelines for physicians, pharmacists,
government and private insurers on the appropriate and safe use of
prescription drugs to prevent over-prescribing and abuse. Third,
withdraw the patented medicines regulations of the federal Patent
Act to stop the pharmaceutical industry from using litigation to
delay the introduction of lower cost generics. Under the present
circumstances, something must be done to counter the systematic
abuse of the notice of compliance regulations that are used to
extend monopoly control far beyond the already overlong patent
protection.

Que peut-on faire? Au Canada, certains gouvernements ayant
pris conscience de la surconsommation de médicaments
d’ordonnance et du coût excessif de ces médicaments, cherchent à
sensibiliser la population, notamment les retraités, aux périls qu’ils
représentent. On a même inclus des clauses à cet égard dans des
nombreuses conventions collectives. Pour compléter ce travail de
sensibilisation, les fournisseurs de soins de santé préconisent des
mesures immédiates sur plusieurs fronts. Tout d’abord, ils
recommandent de faire appliquer l’interdiction de la publicité
destinée aux consommateurs qui fait augmenter le prix des
médicaments et qui stimule la demande de produits plus coûteux
et qui, dans bien des cas, ne conviennent pas. Deuxièmement, ils
encouragent la mise en oeuvre de lignes directrices à l’intention
des médecins, des pharmaciens et des assureurs publics et privés
sur l’utilisation à bon escient des médicaments d’ordonnance afin
d’éviter la surprescription et l’abus des médicaments. Troisième-
ment, ils demandent le retrait des règlements sur les médicaments
brevetés qui découlent de la Loi fédérale sur les brevets, afin
d’empêcher les fabricants de produits pharmaceutiques d’intenter
des poursuites pour retarder l’introduction de produits génériques
meilleur marché. Étant donné la situation actuelle, il faut faire
quelque chose pour contrer l’abus systématique des règlements
concernant l’avis de conformité dont les fabricants se servent pour
prolonger leur monopole au-delà de la durée de protection déjà
trop longue que leur accordent leurs brevets.
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The 20-year limit on protection is being converted to a 20-year
minimum. It should be changed to a 20-year maximum, with
national sovereignty recognized as capable of reducing that period
for humanitarian, social or other reasons that any government
judges valid. Instead, currently, a brand name manufacturer has
only to accuse someone of patent infringement to get an automatic
stay of two extra years of monopoly. That should be stopped. By
eliminating that regulation, the Government of Canada can take a
step to balance some of the inequity increased by the attempt to
comply blindly with the World Trade Organization’s latest move
to strengthen the international corporate invasion of health care.

La protection maximale de 20 ans est en voie de devenir une
protection minimale. Il faudrait que ce soit effectivement une
protection maximale de 20 ans, sous réserve que la souveraineté
nationale pourrait être invoquée pour raccourcir la durée de
protection à des fins humanitaires ou sociales ou pour quelque
autre raison qu’un gouvernement quelconque jugerait valable. À
l’heure actuelle, le fabricant de médicaments brevetés n’a qu’à
accuser quelqu’un de contrefaçon pour avoir automatiquement
droit à une suspension d’approbation qui prolonge son monopole
de deux ans. Il faudrait mettre un terme à ces pratiques. En
éliminant ce règlement, le gouvernement du Canada pourrait
commencer à corriger l’injustice accrue qui découle des efforts
pour se conformer aveuglément à la récente campagne de
l’Organisation mondiale du commerce en vue de consolider la
mainmise des multinationales sur les soins de santé.

Furthermore, legislation and regulations must be modified so
that lower cost generic drugs may really be available to the health
seeking public once the already too long waiting period imposed
by the unelected World Trade Organization is over. There should
be no injunctions in the way of manufacturing and stockpiling
generics in preparation for the end of the monopoly period.
Bill S-17 can play a healthier role if it is modified in that
direction.

Il faudrait également modifier la loi et les règlements afin que
les personnes qui en ont besoin puissent avoir plus facilement
accès aux médicaments génériques moins coûteux dès l’expiration
du délai, déjà trop long, imposé par les membres non élus de
l’Organisation mondiale du commerce. Il ne devrait pas y avoir
d’injonction pour empêcher la fabrication de médicaments
génériques et le stockage de ces médicaments en prévision de
l’expiration de la période de monopole. Le projet de
loi S-17 pourrait jouer un rôle plus utile s’il était modifié en ce
sens.

Your committee has a responsibility to the Canadian people. We
stand ready to be of any possible assistance in that task. Once
again, thank you for the opportunity to share our concerns with
you.

Votre comité a une obligation à l’égard des Canadiens. Nous
sommes à votre disposition pour vous aider à vous acquitter de
cette tâche. Je vous remercie encore une fois de nous avoir donné
l’occasion de vous faire part de nos préoccupations.

Senator Angus: Sir, I thought I might point out for you that we
have another committee in the Senate on social matters, which is
chaired by Senator Kirby. They are doing a study of what is
wrong with our health care system. I just put it to you that it might
be better to direct your comments to that committee because, as
you heard earlier, Bill S-17 does not deal with changing our patent
rules, it deals with complying with our international obligations.

Le sénateur Angus: Cela vous intéresserait peut-être de savoir,
monsieur, que nous avons un autre comité sénatorial qui s’occupe
de questions sociales et qui est présidé par le sénateur Kirby. Ce
comité a entrepris de se pencher sur les lacunes de notre régime
de soins de santé. Il me semble qu’il vaudrait peut-être mieux que
vous fassiez part de vos préoccupations à ce comité-là, puisque,
comme vous l’avez entendu dire tout à l’heure, le projet de
loi S-17 vise, non pas à modifier les règles régissant les brevets,
mais à les rendre conformes à nos obligations internationales.

Mr. Benedict: If I may respond further, I have a good friend
who has a glass eye. He tells the story of the banker who had a
glass eye. Some of you may have heard that story. People could
tell which was the glass eye quite easily. It was the eye that was
more compatible, more friendly.

M. Benedict: Si vous me permettez de répondre à votre
intervention, j’ai un bon ami à moi qui a un oeil de verre et qui
aime bien raconter l’histoire du banquier qui avait un oeil de
verre. Certains d’entre vous l’ont peut-être déjà entendue. Les
gens savaient tout de suite lequel était son oeil de verre. C’était
celui qui était plus compatissant, plus gentil.

Senator Angus: Generically speaking. Le sénateur Angus: Sans viser qui que ce soit.

Mr. Benedict: Furthermore, I thank you for your
recommendation to appear before Senator Kirby’s committee. I
shall.

M. Benedict: Je vous remercie par ailleurs de m’avoir conseillé
d’aller témoigner devant le comité du sénateur Kirby. Je le ferai.

Senator Angus: I take it you are against this bill, right? Le sénateur Angus: Si je comprends bien, vous êtes contre le
projet de loi à l’étude?

Mr. Benedict: I am also concerned about the fact that this is a
bill that once again adds to the attempt to turn health care into a
commodity. Health care is a part of our lives, not just something
we are selling or buying. We are not just clients. We are people. I
would appreciate it if you would try to remember that.

M. Benedict: Je crains également que ce projet de loi apporte
de l’eau au moulin de ceux pour qui les soins de santé sont des
produits comme les autres. Or, les soins de santé ne sont pas
simplement quelque chose qu’on vend ou qu’on achète, ils font
partie intégrante de nos vies. Nous ne sommes pas simplement des
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clients. Nous sommes des êtres humains. Je vous saurais gré de
bien vouloir vous en rappeler.

The Chairman: Thank you for your time. We appreciate all
you are doing.

Le président: Merci d’être venu nous parler. Nous apprécions
tous ce que vous faites.

The next witnesses are from the Canadian Pensioners
Concerned Inc., represented by Ms Gerda Kaegi, and from the
Ontario Society (Coalition) of Senior Citizens’ Organizations,
represented by Mr. Don Wackley.

Les témoins suivants sont Mme Gerda Kaegi, de la
Corporation nationale des retraités canadiens intéressés, et
M. Don Wackley, de l’Ontario Society (Coalition) of Senior
Citizens’ Organizations.

Are you making a joint presentation? Vous allez nous présenter un exposé conjoint?

Ms Gerda Kaegi, President, Canadian Pensioners
Concerned Inc.: I am giving a presentation on behalf of both
organizations. I sent a copy of my presentation by courier on
Monday night and I have just discovered that it did not arrive.

Mme Gerda Kaegi, présidente, Corporation nationale des
retraités canadiens intéressés: Je vais présenter un exposé au
nom des deux organisations. Je vous ai envoyé le texte de mon
exposé par messager lundi soir, et je viens d’apprendre que vous
ne l’avez pas reçu.

The Chairman: I believe we have it here. Le président: Je crois que nous l’avons ici.

Ms Kaegi: You have just received it. That is why I am not
answering you directly. I apologize. I was going to talk to it, not
read it.

Mme Kaegi: Vous venez de le recevoir. C’est pourquoi je ne
vous réponds pas directement. Veuillez m’excuser. Mon intention
était, non pas de le lire, mais de vous en présenter les points
saillants.

The Chairman: That is a good idea. I have scanned the
document and, really, most of the points have already been
presented to us by other witnesses. Please proceed with a
summary and your comments.

Le président: C’est une excellente idée. J’ai parcouru le
document et, à vrai dire, la plupart des points qui y sont abordés
ont déjà été soulevés par d’autres témoins. Je vous invite à nous
en faire un résumé et à nous présenter vos observations.

Ms Kaegi: I would like to give you some background as to
who we are. That is outlined in the brief. I am president of the
Ontario Division of Canadian Pensioners Concerned. Our national
president’s husband is in the hospital having undergone heart
surgery, so she could not attend. I am speaking on behalf of the
national, the Ontario, and the Ontario society, the coalition.

Mme Kaegi: Je voudrais vous expliquer un peu qui nous
sommes. Vous trouverez ces détails dans le mémoire. Je suis
présidente de la section ontarienne de la Corporation nationale des
retraités canadiens intéressés. Le mari de notre présidente
nationale est à l’hôpital où il doit être opéré pour le coeur, alors
elle n’a pas pu être des nôtres. Je vous adresse donc la parole au
nom de l’organisation nationale et de la section ontarienne de la
corporation.

In our brief, we have tried to point out our understanding of the
issue in the overview section. We are addressing the role the
patent legislation has played in the manufacture and cost of
prescription drugs in Canada. We make the link between the cost
of drugs and what we call a national medicare plan established
under the Canada Health Act. We suggest that our trade
agreements do not require us to have the regulations associated
with Patent Act regulations that, in our view, severely restrict our
access to safe, high quality, lower priced generic drugs.

Dans notre mémoire, nous avons essayé d’expliquer, dans
l’aperçu général, la perception que nous avons de la question.
Nous y parlons du rôle que la Loi sur les brevets a joué dans la
fabrication et le coût des médicaments d’ordonnance au Canada.
Nous établissons un lien entre le coût des médicaments et ce que
nous appelons le régime national d’assurance médicale créé en
vertu de la Loi canadienne sur la santé. Nous expliquons que,
selon nous, les accords commerciaux auxquels nous sommes
partie ne nous obligent pas à faire en sorte que la réglementation
d’application de la Loi sur les brevets limite sévèrement l’accès
des Canadiens à des médicaments génériques meilleur marché et
de qualité élevée, qui ne présentent aucun danger.

We also point out that we have a long history of compulsory
licensing in Canada going back, as far as I could find, to 1923 —
a history that served us well in the past. Our focus is the real
needs of Canadians for prescription medications, and the
escalating costs associated with that need under the current and
proposed patent regime. Bill S-17 is in fact extending the patents
to drugs that were not formerly covered under the 20-year limit.

Nous faisons également remarquer que l’homologation
obligatoire est depuis longtemps une réalité au Canada,
puisqu’elle remonte, d’après mes recherches, à 1923 au moins, et
qu’elle nous a bien servis par le passé. Nous nous intéressons en
priorité aux besoins réels des Canadiens pour ce qui est des
médicaments d’ordonnance et aux coûts croissants qu’entraînent
ces besoins dans le contexte du régime actuel de brevets et du
régime proposé. Le projet de loi S-17 se trouve en fait à permettre
l’obtention de brevets pour des médicaments qui n’étaient pas
auparavant visés par la durée de protection de 20 ans.
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Then we deal with the escalating cost of drugs. We use a
variety of sources to point out the incredible increase in drug costs
in Canada. A large amount evidence coming into the public
domain attests to this fact. One of the most recent is the study
done by the Canadian Institute for Health Information released
last week, entitled “Drug Expenditure in Canada.” I hope that
honourable senators will have an opportunity to look at that
because I feel it brings the argument into a clearer focus, which is
the argument that we certainly are making.

Puis, nous traitons des coûts croissants liés aux médicaments.
Nous nous reportons à diverses sources pour montrer la hausse
faramineuse des coûts des médicaments au Canada. C’est un
problème qui est attesté par beaucoup de documents qui ont été
rendus publics dernièrement. Un des plus récents est l’étude
réalisée par l’Institut canadien d’information sur la santé qui a été
rendue publique la semaine dernière et qui s’intitule «Drug
Expenditures in Canada». J’espère que les honorables sénateurs
auront l’occasion d’examiner cette étude car j’estime qu’elle
permet de mieux comprendre l’argument sur lequel nous nous
fondons.

In our view the figures are extremely disturbing, as a significant
part of the cost burden is carried by individuals, especially those
who have no drug insurance or who have inadequate coverage.

Ce qu’il y a de particulièrement inquiétant dans les chiffres,
c’est qu’une proportion importante des coûts est payée par les
particuliers, surtout ceux qui n’ont pas d’assurance-médicaments
ou dont la protection est insuffisante.

Yesterday, I received a study by Dr. Joel Lexchin, published
this month, which also demonstrates the crisis Canadians are
facing now over the price of prescription drugs. I do not believe
anyone would argue against the fact of the rapid escalation of drug
costs in Canada. We see that cost of drugs as a threat to our public
health plan, to our private insured plans and, most significantly, to
low- and moderate-income people who are either not protected by
insurance or public programs or who are only marginally
protected. We argue that changes can be made to the regulations
to help tackle this problem.

J’ai reçu hier une étude du Dr Joel Lexchin, publiée ce
mois-ci, qui fait état également de la crise qui existe actuellement
au Canada au niveau des prix des médicaments d’ordonnance.
Personne ne contestera l’augmentation particulièrement rapide du
prix des médicaments au Canada. Nous savons que le prix des
médicaments est une menace pour notre régime de santé publique,
pour nos régimes privés et, ce qui est plus grave encore, pour les
gens à faible et moyen revenu qui n’ont pas d’assurance publique
ou privée, ou dont l’assurance est insuffisante. Nous pensons que
les règlements devraient changer pour soulager ces gens-là.

Then we look at the issue of low income and drug costs,
because that is primarily at the heart of our argument. The reality
of low income in Canada is something that many of us forget. The
recent media headlines highlighting the small piece of Stats
Canada study, the assets and debts of Canadians, was a one-day
wonder, dropped in favour of the stock exchange issues. We draw
your attention to the harsh reality facing thousands of Canadians.
Do I eat, or do I have my medication? Do I pay for shelter or try
to have my medication? We have reports from family physicians
whose patients have, in fact, made those statements. The National
Council of Welfare, poverty profiles, Dr. Lexchin’s study and the
CIHI study raise the issue of income and the capacity to pay.
Again, we draw that back to the discussion around Bill S-7, and
the regulations in particular.

Nous considérons ensuite le prix des médicaments pour les
personnes à faible revenu, car en effet, c’est au coeur même de
notre argument. On a souvent tendance à oublier la réalité dans
laquelle les gens à faible revenu vivent. Récemment, un court
passage d’une étude effectuée par Statistique Canada a fait les
manchettes, cela portait sur les actifs et les dettes des Canadiens,
mais cela n’a pas duré, et dès le lendemain, cette préoccupation
était oubliée et on ne parlait plus que des problèmes de la Bourse.
Nous attirons votre attention sur la dure réalité qui confronte des
milliers de Canadiens: Est-ce que je choisis de manger ou bien de
prendre mes médicaments? Est-ce que je choisis de payer le loyer
ou bien est-ce que j’essaye d’acheter mes médicaments? Certains
médecins nous ont dit que leurs patients leur disaient ce genre de
chose. Dans les Profils de la pauvreté du Conseil national du
bien-être, l’étude du Dr Lexchin et l’étude de l’ICIS et dans
toutes ces études, on soulève le problème du revenu et de la
capacité de payer. Là encore, cela nous ramène à la discussion sur
le projet de loi S-7 et, en particulier, les règlements.

Provincial drug benefit programs vary incredibly across the
country. I understand the problem they face, given the
ever-increasing costs of health care and the fastest rising
component, drugs. In our brief, we touch on strategies used by
provincial governments to deal with this serious issue, and we
deplore the results. Inequity reigns supreme. In fact, even if you
are covered by a provincial plan, your out-of-pocket expenses
would vary from one province to the other, one of the highest
being found in some of the poorest provinces. I note that,
according to Dr. Lexchin’s study, 12 per cent of Canadians,
or 3.5 million people, have no drug insurance at all. Again, we are
tying this back to Bill S-17.

Les programmes d’assurance-médicaments varient énormément
d’une province à l’autre. Je comprends le problème des provinces,
étant donné que les coûts de la santé augmentent sans cesse et les
coûts des médicaments encore plus que les autres coûts.
Dans notre mémoire, nous mentionnons les stratégies que les
gouvernements provinciaux utilisent pour régler ce problème
grave, et en même temps, nous en déplorons les résultats.
L’injustice est généralisée. En fait, selon la province où vous
vivez, votre niveau de protection varie énormément, et c’est
dans les provinces les plus pauvres que les gens payent la
proportion la plus élevée des coûts. D’après l’étude du
Dr Lexchin, 12 p. 100 des Canadiens, c’est-à-dire 3,5 millions
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de personnes, n’ont absolument aucune assurance-médicaments.
Là encore, cela nous ramène au projet de loi S-17.

We have also considered the World Trade Organization and the
Agreement on Trade-Related Aspects of Intellectual Property
Rights, TRIPS, and the international pharmaceutical industry. You
have heard the arguments before, so I will not repeat them. We are
not lawyers, nor medical researchers, but we do study reports. We
read divergent opinions and come to our conclusions.

Nous nous sommes penchés également sur l’Organisation
mondiale de la santé et sur l’Accord sur les aspects des droits de
propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et sur
l’industrie pharmaceutique internationale. Ce sont des arguments
que vous avez déjà entendus, je ne les répéterai donc pas. Nous ne
sommes pas des avocats, nous ne sommes pas des chercheurs dans
le domaine médical, mais nous savons lire un rapport. Nous lisons
toutes ces opinions divergentes et nous en tirons des conclusions.

Bill S-17 continues the pattern of Bill C-91, and there we have
some problems. The legislation puts the interest of patent holders,
the big, international pharmaceutical companies, over the rights of
all citizens. We argue that this bill continues to put the rights of
corporate wealth over the rights of public health.

Le projet de loi S-17 reprend la même démarche que le projet
de loi C-91, et cela pose certains problèmes. Cette législation
donne la priorité aux détenteurs de brevets, aux grosses
compagnies pharmaceutiques internationales, et cela, aux dépens
des droits des citoyens. Nous considérons que ce projet de loi
continue à défendre les intérêts financiers des sociétés aux dépens
de la santé publique.

Reference was made by the person who spoke to you before me
to Africa. That is not a frivolous issue. It is the same issue in
Africa and Asia. It is the battle of countries needing low-price
drugs prepared to go with generic drugs, and the large
pharmaceutical companies trying to block it every step of the way.
That also happens in Canada. We cannot afford the cost of patent
drugs, specially at the rate of price increases we are seeing today.
Individual citizens cannot afford the price of drugs.

Le témoin qui m’a précédé vous a parlé de l’Afrique. C’est loin
d’être une question superficielle. La situation est la même en
Afrique et en Asie. Dans ces régions, les pays luttent parce qu’ils
ont besoin de médicaments à des prix abordables et qu’ils sont
prêts à accepter des médicaments génériques. Pendant ce temps,
les grosses compagnies pharmaceutiques font tout ce qu’elles
peuvent pour les en empêcher. Cela se produit au Canada
également. Nous n’avons pas les moyens de payer des
médicaments brevetés, surtout avec les augmentations de prix
auxquelles on assiste actuellement. Individuellement, les particu-
liers n’ont pas les moyens de payer leurs médicaments.

We agree that you must protect the rights of patent holders.
That we accept. The question is, do you go beyond what is the
norm for a particular industry? That is the other issue. We join
with many others in calling for changes to the treatment of patent
and generic drugs in Canada.

Nous savons bien qu’il faut protéger le droit des détenteurs de
brevets. Nous reconnaissons cette réalité. La question est de savoir
si on va aller au-delà de la norme dans une industrie donnée?
C’est un autre problème. Nous ne nous sommes pas les seuls à
réclamer un régime différent pour les médicaments au Canada,
qu’il s’agisse de médicaments brevetés ou de médicaments
génériques.

Our first recommendation, which I know you will not consider,
but we believed that it should be put in, is to return to compulsory
licensing after 17 years and call on the government to move to a
national drug plan where the distribution of medicines is
overseen by federal or provincial government bodies. That links
recommendation numbers one and six. In the hearings that were
held in 1997, legal opinions were given that, if Canada in fact had
done that, it would be covered under the TRIPS rules. Again, I am
reading the arguments. I am not a lawyer, but I am reminding you
of that fact.

Nous savons que vous refuserez de prendre en considération
notre première recommandation, mais nous croyons qu’elle
devrait être incluse: il s’agit de revenir à un régime de
concession de licence obligatoire au bout de 17 ans et de prier
instamment le gouvernement d’adopter un régime national
d’assurance-médicaments dans lequel la distribution des
médicaments serait supervisée par des organismes
gouvernementaux fédéral ou provinciaux. Cela établit un lien
entre les recommandations numéro un et numéro six. Lors des
consultations que nous avons tenues en 1997, des juristes nous
ont dit que si le Canada avait choisi cette option, il serait couvert
par les règles de l’ADPIC. Là encore, je lis simplement les
arguments qui ont été présentés, je ne suis pas avocat moi-même,
mais je tiens à vous rappeler ces faits.

Our second recommendation is that we move to a 20-year
patent applicable to drugs, but again, as you have heard others say,
an absolute 20-year limit. We have investigated this. We have
talked to doctors and manufacturers, and we are appalled to
realize how much variation occurs. We argue that the 20-year

Notre seconde recommandation est de fixer la durée des brevets
sur les médicaments à 20 ans, 20 ans étant une limite absolue,
comme d’autres vous l’ont dit. Nous avons examiné cette
question. Nous avons parlé à des médecins et à des fabricants, et
l’ampleur des variations nous renverse. Cette limite de 20 ans
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limit should start the moment the application goes in. In other
words, start the clock ticking the moment you apply.

devrait commencer à partir de la date de la demande de brevet.
Autrement dit, la pendule commence à tourner dès le moment où
vous présentez une demande.

As you have heard from the first presenters, and I think there
was a reference to this from the second, we urge you to repeal the
special regulations targeted to the pharmaceutical industry. At the
very least, we plead with you to recommend rescinding the
regulations that permit automatic injunctions and the stockpiling
of generic drugs. It has been documented that these are strategies
that the international pharmaceuticals want. They battled Canada
when we had the shorter licensing period, and they are continuing
to battle. It is an issue that we believe need to be addressed, and
we say we should balance the public interest against the
recognized private interest of the corporations.

Comme le premier intervenant vous l’a dit, et je pense que le
second l’a mentionné également, nous vous prions instamment
d’abroger les règlements spéciaux dont profite l’industrie
pharmaceutique. Un minimum absolu serait d’abroger les
règlements qui autorisent des injonctions automatiques et la
constitution de stocks de médicaments génériques. On a confirmé
que les compagnies pharmaceutiques internationales tiennent à ces
stratégies. Quand la période de licence était plus courte, elles se
sont battues contre le Canada, et la bataille continue. C’est un
problème qu’il faut régler et il importe de trouver un point
d’équilibre entre l’intérêt public et l’intérêt privé des sociétés.

We also argue to limit the number of patents per drug. Nous pensons qu’il faut limiter le nombre des brevets qui
s’appliquent à un seul médicament.

The Chairman: That was a terrific presentation. Thank you. Le président: Excellent exposé. Merci beaucoup.

Senator Tkachuk: I have some sympathy with you on the
20-year patent provision. A number of the presenters were correct
in that when the two bills were passed in the 1980s and early
1990s, the intent was to provide a 20-year protection and not find
ways to exacerbate the problem and continue with the high
increase in drug costs.

Le sénateur Tkachuk: J’aurais tendance à me ranger à votre
opinion en ce qui concerne le brevet de 20 ans. Plusieurs
intervenants nous ont dit à juste raison que lorsque les deux lois
ont été adoptées dans les années 80 et au début des
années 90, l’intention était d’accorder une protection de 20 ans et
non d’exacerber le problème et de continuer à faire augmenter le
prix des médicaments.

Perhaps you can help me. We extended patent protection
from 17 to 20 years. Of course this is a double-edged sword. We
have been told that the price of existing drugs has not gone up that
much, but that the increase relates to the new drugs coming on the
market. I believe that, by extending the 17 years to 20 years, we
provided an impetus for new drugs to come onto the market, so
therefore we have an increased supply to fill a demand that was
there but unavailable. We now have a new drug on the market, say
for cancer, that perhaps would not have been there if we did not
have the patent protection we have. Prices have not gone up, but
we have so many more new drugs on the market that the cost has
gone up because we are now treating more people and treating
more diseases and treating more symptoms. That is a difficult
problem to solve because you want this to happen, but you pay for
it in the end. It would be difficult to go back to the old system.
That may decrease the number of new drugs on the market, and
that would not be good for our society.

Peut-être pourrez-vous m’aider; nous avons prolongé les
brevets qui sont passés de 17 à 20 ans. Évidemment, c’est une
épée à double tranchant. On nous a dit que le prix des
médicaments qui existent n’a pas tellement augmenté, mais que ce
sont les nouveaux médicaments qui arrivent sur le marché dont le
prix augmente. À mon avis, en prolongeant la période des brevets
de 17 à 20 ans, nous avons encouragé l’arrivée de nouveaux
médicaments sur le marché, ce qui a eu pour effet d’augmenter
l’offre pour faire face à une demande qui existait déjà mais qui
n’était pas satisfaite. Aujourd’hui, lorsqu’un nouveau médicament
arrive sur le marché, par exemple contre le cancer, ce nouveau
médicament n’existerait peut-être pas sans la protection du régime
de brevet actuel. Les prix n’ont pas augmenté, mais il y a
tellement de médicaments nouveaux sur le marché que cela a fait
augmenter les prix. En effet, nous traitons plus de gens, nous
traitons plus de maladies et nous traitons plus de symptômes.
C’est un problème qui est difficile à résoudre car tout cela est très
souhaitable, mais évidemment, il faut en payer le prix. Il serait
difficile de revenir en arrière. Cela risquerait de faire diminuer le
nombre des nouveaux médicaments sur le marché, et cela, aux
dépens de la santé publique.

Ms Kaegi: Thank you. I do understand the argument, but I
would beg to differ. Under the old regime, drugs were being
produced and new treatments were being developed. The point we
are making is that much of the research is already funded from the
public sector through universities, through grants from
governments, and also through the patent protection.

Mme Kaegi: Merci. Je comprends votre argument, mais je ne
suis pas d’accord avec vous. Sur l’ancien régime, on développait
des médicaments et de nouveaux traitements étaient offerts. Notre
argument, c’est que la recherche est déjà financée par le secteur
public dans une large mesure, par l’entremise des universités,
grâce à des subventions des gouvernements, et également avec le
régime de brevet.

I believe that we would have the new drugs in place even if we
did not have a 20-year term. We were getting them
under 17 years. I realize that, under the agreements with the World

Je suis convaincue que même sans des brevets de 20 ans, de
nouveaux médicaments arriveraient sur le marché. Lorsque les
brevets duraient 17 ans, nous avions de nouveaux médicaments.
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Trade Organization, the government has clearly said that they will
stick with the 20 years. However, I do not believe that any extra
protection should be granted. I believe the intent of Parliament
should be carried out. I do not see why the international
pharmaceutical industry should be given better protection than
other industries.

Je sais bien qu’à l’Organisation mondiale du commerce, le
gouvernement s’est engagé clairement à conserver la durée
de 20 ans. Toutefois, je ne pense pas qu’il convienne d’accorder
une protection supplémentaire. À mon avis, il faut donner suite
aux intentions du Parlement. Je ne vois pas pourquoi on
protégerait plus l’industrie pharmaceutique internationale que les
autres industries.

We are dealing with real human needs. We are not dealing with
another version of an engine or, as I flippantly said in my brief,
“can openers.”

C’est de problèmes humais réels dont il est question. Il ne s’agit
pas d’un nouveau moteur, comme je l’ai dit de façon cavalière
dans mon mémoire, d’ouvre-boîtes.

One of the documents that I wish I had read more carefully
before I came here included a statement made in the study done
by Dr. Lexchin that said, at one point, I believe it was
in 1993, the cost of Australian drugs were 30 per cent below those
in Canada. They had a national drug policy that allowed them to
bring down the cost of drugs because there was a purchasing
negotiation strategy that worked with the pharmaceutical
companies. When I read that, I phoned someone in the Ontario
drug benefits branch and I asked, “What happens when you agree
to a drug?” The answer was, “Well, we talk price.”

Parmi les documents que j’aurais dû lire plus soigneusement
avant de venir ici, il y a une déclaration que l’on trouve dans une
étude réalisée par M. Lexchin. Il dit dans cette étude
qu’en 1993, je crois, les médicaments en Australie
coûtaient 30 p. 100 moins cher qu’au Canada. Ce pays avait une
politique nationale des produits pharmaceutiques qui lui permettait
de réduire le coût des médicaments grâce à une stratégie de
négociations des achats avec les sociétés pharmaceutiques. Quand
j’ai lu cela, j’ai téléphoné à un employé de la Direction de
l’assurance-médicaments de l’Ontario et je lui ai demandé:
«Qu’est-ce qui se produit lorsque vous acceptez un médicament?»
On m’a répondu: «Eh bien, nous discutons du prix.»

My sense is that the drugs would be there. We are getting the
benefit. The drug companies want the provincial plans to take
their drugs. It is a confirmed market for them. I do not believe the
new drugs would not be developed. I hope I have answered your
question.

J’ai l’impression que les médicaments existeraient. Nous en
avons les avantages. Les sociétés pharmaceutiques souhaitent que
les provinces acceptent leurs médicaments. Pour elles, c’est un
marché confirmé. Je ne crois pas que cela empêcherait la mise au
point de nouveaux médicaments. J’espère avoir répondu à votre
question.

Senator Tkachuk: Yes, you have expanded on my question
and answered it. Thank you very much.

Le sénateur Tkachuk: Oui, vous avez répondu à ma question
et davantage. Merci beaucoup.

Senator Oliver: Could the witness provide us with a copy of
Dr. Lexchin’s paper?

Le sénateur Oliver: Le témoin pourrait-il nous fournir une
copie du document du Dr Lexchin?

Ms Kaegi: I can provide that to the clerk. Mme Kaegi: Je l’enverrai à votre greffier.

The Chairman: Thank you. He will distribute it for us. Le président: Merci. Il nous le distribuera.

Mr. Don Wackley, Co-Chair, Ontario Society (Coalition) of
Senior Citizens’ Organizations: Honourable senators, if I may
add one small comment. There is a myth that all seniors are rich.
That is not true.

M. Don Wackley, coprésident, Ontario Society (Coalition) of
Senior Citizens’ Organizations: Honorables sénateurs, puis-je
faire une petite observation? L’idée que toutes les personnes âgées
sont riches est un mythe. Ce n’est pas vrai.

The Chairman:We do not think that. Le président: Nous ne le croyons pas non plus.

Mr. Wackley: That sentiment is out there. That perception is
especially false in regard to senior women who, because of the
period in which they grew up, they stayed home, looked after the
family, did not have a job and were not putting money into
pension plans. Those people are now phoning us in dire need and
may even lose their houses because of the cost of drugs.

M. Wackley: C’est toutefois l’impression que les gens ont.
Cette impression est plus particulièrement fausse en ce qui a trait
aux femmes âgées, puisque pendant leur jeunesse, elles sont
restées chez elles pour s’occuper de leur famille, elles n’ont pas eu
d’emplois et n’ont pas cotisé dans des régimes de pension. Ces
gens nous téléphonent maintenant pour nous dire qu’elles ont des
besoins criants et qu’elles risquent même de perdre leur maison à
cause du coût des médicaments.

I urge honourable senators to pay special attention to seniors
who are in jeopardy of losing the roof over their heads.

J’exhorte les honorables sénateurs à accorder une attention
spéciale aux personnes âgées qui risquent de perdre leur maison.

The Chairman: Thank you for that comment. Le président: Merci de cette observation.

The committee adjourned. La séance est levée.
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